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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

vii) Évaluation initiale (suite) 

Flux de trésorerie d’exécution compris dans le périmètre du contrat (suite) 

• les affectations de frais généraux fixes ou variables qui sont directement attribuables à 
l’exécution des contrats d’assurance, notamment les coûts relatifs à la comptabilité, 
aux ressources humaines, aux technologies de l’information et au soutien technique, à 
l’amortissement des bâtiments, au loyer, à l’entretien et aux services publics; 

• les autres coûts qui peuvent être spécifiquement imputés au titulaire selon les 
modalités du contrat. 

La Caisse comptabilise et évalue le passif au titre des montants impayés découlant de tous 
les groupes globalement; elle n’affecte pas ces flux de trésorerie d’exécution à des groupes 
spécifiques lorsque la couverture des contrats a été fournie. 

Les estimations de flux de trésorerie tiennent compte à la fois des variables de marché, qui 
sont cohérentes avec les prix de marché observables, et des variables autres que de 
marché, qui ne sont pas en contradiction avec les informations de marché et qui sont 
basées sur des données obtenues de sources externes ou internes. 

La Caisse met à jour ses estimations à la fin de chaque période de présentation de 
l’information financière en utilisant toutes les informations nouvellement disponibles, ainsi 
que les éléments probants historiques et les informations sur les tendances. La Caisse 
détermine ses attentes actuelles quant à la probabilité que des événements futurs se 
produisent à la fin de la période de présentation de l’information financière. Pour établir de 
nouvelles estimations, la Caisse tient compte des résultats techniques les plus récents, des 
résultats techniques antérieurs et d’autres informations. 

Taux d’actualisation 

La valeur temps de l’argent et le risque financier sont évalués séparément des flux de 
trésorerie futurs attendus et les variations des risques financiers sont comptabilisées en 
résultat net à la fin de chaque période de présentation de l’information financière, à moins 
que la Caisse n’ait choisi comme méthode comptable de présenter la valeur temps de 
l’argent séparément en résultat net et dans les autres éléments du résultat global. La 
Caisse n’a pas fait ce choix et comptabilise le tout au résultat net. 

La Caisse évalue la valeur temps de l’argent en utilisant des taux d’actualisation qui 
reflètent les caractéristiques de liquidité des contrats d’assurance et les caractéristiques 
des flux de trésorerie, conformément aux prix de marché courants observables. Elle ne 
tient pas compte de l’effet des facteurs qui influent sur ces prix de marché observables, 
mais pas sur les flux de trésorerie futurs des contrats d’assurance (le risque de crédit, par 
exemple). 

Pour déterminer les taux d’actualisation, la Caisse utilise l’approche ascendante modifiée 
pour estimer les taux d’actualisation, à partir de la courbe de rendement des taux sans 
risque et d’une prime d’illiquidité. La prime d’illiquidité est déterminée à partir d’un 
portefeuille de référence et est ajustée au moyen d’une constante pour refléter la 
différence entre la liquidité des contrats d’assurance et celle des actifs du portefeuille de 
référence. La prime d’illiquidité en résultant est ajoutée aux taux sans risque pour dériver 
la courbe d’actualisation. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

vii) Évaluation initiale (suite) 

Taux d’actualisation (suite) 

La Caisse estime le taux d’actualisation applicable à chaque groupe de contrats, qui est 
fondé sur les contrats comptabilisés, au moment de la comptabilisation initiale. Au cours de 
la période de présentation de l’information financière suivante, à mesure que de nouveaux 
contrats sont ajoutés au groupe, le taux d’actualisation applicable au groupe au moment de 
la comptabilisation initiale est révisé à partir du début de la période de présentation de 
l’information financière au cours de laquelle les nouveaux contrats sont ajoutés au groupe. 
La Caisse révise le taux d’actualisation applicable au groupe lors de la comptabilisation 
initiale, à l’aide d’un taux d’actualisation moyen pondéré sur la période au cours de laquelle 
les contrats du groupe sont émis. 

Ajustement au titre du risque non financier 

La Caisse évalue séparément à titre d’ajustement au titre du risque non financier 
l’indemnité qu’elle exigerait pour la prise en charge de l’incertitude, autre que le risque 
financier, entourant le montant et l’échéancier des flux de trésorerie découlant des contrats 
d’assurance. La Caisse utilise la méthode de la marge additive pour estimer l’ajustement au 
titre du risque. Cette approche comprend une mesure quantitative de l’ajustement au titre 
du risque global en calculant la valeur actualisée de la rémunération requise pour prendre 
en charge les risques financiers. Une fourchette de percentiles cible a été définie et les 
marges sont calibrées pour chaque hypothèse afin que l’ajustement au titre du risque non 
financier global demeure dans cette fourchette. Ces marges deviennent l’outil pour calculer 
et répartir l’ajustement au titre du risque non financier global. 

L’approche fondée sur la marge additive de la Caisse, et le calcul de l’ajustement au titre 
du risque qui en découle, tiennent compte des avantages de la diversification au niveau de 
chaque portefeuille, puisque cela correspond le mieux au niveau de diversification reconnu 
dans la tarification des produits. Ce montant est affecté à tous les groupes de contrats 
d’assurance. 

Marge sur services contractuels (MSC) 

La MSC est un composant de la valeur comptable totale d’un groupe de contrats 
d’assurance, qui représente le profit non acquis que la Caisse comptabilise à mesure qu’elle 
fournit les services prévus aux contrats d’assurance au cours de la période de couverture. 

Lors de la comptabilisation initiale, la Caisse évalue la MSC à un montant qui, à moins 
qu’un groupe de contrats d’assurance ne soit déficitaire, implique qu’aucun profit n’est 
comptabilisé en résultat net en raison : 

• des flux de trésorerie d’exécution attendus du groupe; 

• de tout autre actif ou passif comptabilisé antérieurement au titre des flux de trésorerie 
se rapportant au groupe; 

• des flux de trésorerie déjà survenus des contrats à cette date. 

Si un groupe de contrats est déficitaire, la Caisse comptabilise une perte au moment de la 
comptabilisation initiale. Par conséquent, la valeur comptable du passif afférent au groupe 
sera égale aux flux de trésorerie d’exécution, et la MSC du groupe sera nulle. Un élément 
de perte est comptabilisé au titre de toute perte comptabilisée au moment de la 
comptabilisation initiale du groupe de contrats d’assurance. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

vii) Évaluation initiale (suite) 

Marge sur services contractuels (MSC) (suite) 

La Caisse détermine au moment de la comptabilisation initiale les unités de couverture du 
groupe. Elle répartit ensuite la MSC du groupe en fonction des unités de couverture 
fournies au cours de la période. 

La Caisse répartit les contrats acquis comportant des sinistres en phase de règlement en 
groupes annuels, en fonction de la rentabilité attendue des contrats à la date d’acquisition. 
Elle utilise la contrepartie reçue ou payée comme approximation des primes pour calculer la 
MSC au moment de la comptabilisation initiale. Si, lors de la comptabilisation initiale, les 
contrats acquis dans le cadre d’un transfert de portefeuille sont considérés comme 
déficitaires, l’excédent des flux de trésorerie d’exécution sur la contrepartie reçue est 
comptabilisé en résultat net. Pour les contrats acquis dans le cadre d’un regroupement 
d’entreprises, l’excédent, qui représente la mesure dans laquelle le contrat est déficitaire, 
est comptabilisé dans le goodwill (ou le profit résultant d’une acquisition à des conditions 
avantageuses). 

La Caisse inclut les flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition dans l’évaluation d’un 
groupe de contrats d’assurance s’ils sont directement attribuables aux contrats individuels 
du groupe, au groupe lui-même ou au portefeuille de contrats d’assurance auquel 
appartient le groupe. 

La Caisse estime, au niveau du portefeuille, les flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition 
qui ne sont pas directement attribuables au groupe, mais qui sont directement attribuables 
au portefeuille. 

Les flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition comprennent les frais de vente et de 
souscription, lorsque ces coûts sont engagés avant la comptabilisation du groupe de 
contrats d’assurance auquel ces coûts se rapportent. 

viii) Évaluation ultérieure 

Lorsqu’elle estime le total des flux de trésorerie d’exécution futurs, la Caisse fait une 
distinction entre ceux qui sont liés aux sinistres déjà survenus et ceux qui sont liés aux 
services futurs. 

À la fin de chaque période de présentation de l’information financière, la valeur comptable 
du groupe de contrats d’assurance reflète une estimation à jour du passif au titre de la 
couverture restante (PCR) à cette date ainsi qu’une estimation à jour du passif au titre des 
sinistres survenus (PSS). 

Le PCR représente l’obligation pour la Caisse d’instruire et de régler les demandes 
d’indemnisation valides en vertu des contrats existants, relativement aux événements 
assurés qui ne se sont pas encore produits, aux montants liés à d’autres services prévus 
aux contrats d’assurance non encore fournis et aux composants investissement et à 
d’autres montants qui ne sont pas liés aux services prévus au contrat d’assurance qui n’ont 
pas été transférés au PSS. Le PCR est composé a) des flux de trésorerie d’exécution liés 
aux services futurs, b) de la MSC non encore acquise et c) de toute prime à recevoir pour 
les services prévus au contrat d’assurance déjà fournis. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

viii) Évaluation ultérieure (suite) 

Le PSS comprend le passif de la Caisse relatif au règlement de demandes d’indemnisation 
valides relativement à des événements assurés qui ont déjà eu lieu, les autres charges 
afférentes aux activités d’assurance engagées découlant de services de couverture passés 
et le passif au titre de sinistres survenus mais non encore déclarés. Il comprend également 
le passif de la Caisse à l’égard des sommes que la Caisse est tenue de verser au titulaire en 
vertu du contrat. Cela comprend le remboursement des composants investissement 
lorsqu’un contrat est décomptabilisé. L’estimation à jour du PSS est constituée des flux de 
trésorerie d’exécution afférents aux services rendus au cours de la période ou aux services 
passés affectés au groupe à la date de présentation de l’information financière. 

Variations des flux de trésorerie d’exécution 

À la fin de chaque période de présentation de l’information financière, la Caisse met à jour 
les flux de trésorerie d’exécution tant pour le PSS que pour le PCR, afin de refléter les 
estimations actuelles des montants, du calendrier et du degré d’incertitude des flux de 
trésorerie futurs, ainsi que des taux d’actualisation et des autres variables financières. 

Les ajustements liés à l’expérience correspondent à la différence entre : 

• l’estimation des flux de trésorerie attendus au début de la période et les flux de trésorerie 
réels rattachés aux primes reçues au cours de la période; 

• l’estimation des flux de trésorerie attendus au début de la période et le montant réel des 
charges afférentes aux activités d’assurance engagées au cours de la période (à 
l’exclusion des frais d’acquisition). 

Les ajustements liés à l’expérience relatifs aux services rendus au cours de la période 
considérée ou aux services passés sont comptabilisés en résultat net. Pour les sinistres 
survenus (y compris les sinistres survenus, mais non déclarés) et les autres charges 
afférentes aux activités d’assurance engagées, les ajustements liés à l’expérience sont 
toujours liés aux services de la période considérée ou aux services passés. Ils sont 
présentés dans les charges afférentes aux activités d’assurance, à l’état consolidé du 
résultat. 

Les ajustements liés à l’expérience relatifs aux services futurs sont présentés dans le PCR 
après ajustement de la MSC. 

À la fin de chaque période de présentation de l’information financière, la Caisse réévalue 
les flux de trésorerie d’exécution du PCR, en mettant à jour les hypothèses relatives aux 
risques financiers et non financiers pour tenir compte des changements dans ces 
hypothèses. 

Ajustements de la MSC 

Les variations suivantes des flux de trésorerie d’exécution sont considérées comme liées 
aux services futurs et entraînent un ajustement de la MSC du groupe de contrats 
d’assurance : 

• les ajustements liés à l’expérience relatifs aux primes reçues au cours de la période 
pour des services futurs, ainsi que les flux de trésorerie connexes, évalués à l’aide des 
taux d’actualisation applicables au moment de la comptabilisation initiale du groupe; 

• la variation de l’estimation de la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs attendus 
du PCR liée à des variables non financières, évaluée au moyen des taux d’actualisation 
applicables lors de la comptabilisation initiale des contrats du groupe. Toutes les 
variables financières sont fixées lors de la comptabilisation initiale; 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

viii) Évaluation ultérieure (suite) 

Ajustements de la MSC (suite) 

• les variations de l’ajustement au titre du risque non financier liées aux services futurs. 
La Caisse a choisi de ventiler la variation de l’ajustement au titre du risque non 
financier entre i) la variation liée au risque non financier, présentée dans les produits 
d’assurance, et ii) l’effet de la valeur temps de l’argent et de ses variations, présenté 
dans les produits (charges) financiers d’assurance; 

• les écarts entre le montant des composants investissement que l’entité s’attendait à 
devoir payer au cours de la période et le montant des composants investissement qui 
sont devenus réellement exigibles. Le montant des composants investissement dont le 
paiement est attendu au cours de l’exercice est évalué à l’aide des taux d’actualisation 
applicables avant que ce montant ne devienne exigible. 

Les ajustements suivants ne sont pas liés aux services futurs et n’entraînent pas 
d’ajustement de la MSC : 

• les variations des flux de trésorerie d’exécution relatives à l’effet de la valeur temps de 
l’argent et à l’effet du risque financier et de ses variations; 

• les variations des flux de trésorerie d’exécution qui sont liés au PSS; 

• les ajustements liés à l’expérience relatifs aux charges afférentes aux activités 
d’assurance (exception faite des flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition). 

Toute autre augmentation des flux de trésorerie d’exécution liés à une couverture future 
est comptabilisée en résultat net à mesure qu’elle se produit, ce qui accroît l’élément de 
perte du groupe de contrats d’assurance. La diminution ultérieure des flux de trésorerie 
d’exécution liés à la couverture future n’entraîne pas d’ajustement de la MSC tant que 
l’élément de perte du groupe n’a pas fait l’objet d’une reprise complète par le biais du 
résultat net. 

À la fin de la période de présentation de l’information financière, la valeur comptable de la 
MSC d’un groupe de contrats d’assurance correspond à sa valeur comptable au début de la 
période, ajustée en fonction des éléments suivants : 

• l’effet des nouveaux contrats ajoutés au groupe; 

• l’intérêt capitalisé sur la valeur comptable de la MSC, évalué à l’aide des taux 
d’actualisation établis au moment de la comptabilisation initiale; 

• les variations des flux de trésorerie d’exécution qui sont liées aux services futurs, sauf : 

 les augmentations des flux de trésorerie d’exécution qui excèdent la valeur comptable 
de la MSC, donnant lieu à une perte qui fait que le groupe de contrats devient 
déficitaire ou encore plus déficitaire, 

 les diminutions des flux de trésorerie d’exécution qui annulent une perte comptabilisée 
antérieurement sur un groupe de contrats déficitaires; 

• le montant comptabilisé en produits d’assurance en raison de la fourniture des services 
prévus aux contrats d’assurance au cours de la période, déterminé par la répartition de 
la MSC restante à la date de clôture sur la période considérée et la période de 
couverture restante. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

viii) Évaluation ultérieure (suite) 

Comptabilisation de la MSC en résultat net 

Une partie de la MSC est comptabilisée en résultat net dans chaque période au cours de 
laquelle les services prévus au contrat d’assurance sont fournis. 

Pour déterminer le montant de la MSC qui sera comptabilisé au cours de chaque période, la 
Caisse suit trois étapes : 

• Déterminer le nombre total d’unités de couverture dans le groupe. Le montant des 
unités de couverture du groupe est déterminé en tenant compte, pour chaque contrat, 
du volume de prestations fourni et de la période de couverture prévue. 

• Répartir la MSC à la date de clôture (avant la comptabilisation en résultat net du 
montant représentant les services prévus aux contrats d’assurance fournis au cours de 
la période) également entre chacune des unités de couverture qu’elle a fournies dans la 
période considérée et qu’elle s’attend à fournir ultérieurement. 

• Comptabiliser en résultat net le montant de la MSC affecté aux unités de couverture 
fournies pendant la période. 

Le nombre d’unités de couverture varie à mesure que les services prévus au contrat 
d’assurance sont fournis, ou que des contrats arrivent à échéance, tombent en déchéance 
ou sont rachetés, et que de nouveaux contrats sont ajoutés au groupe. Le nombre total 
d’unités de couverture dépend de la durée prévue des obligations de la Caisse au titre de 
ses contrats. Celles-ci peuvent différer de l’échéance légale du contrat, en raison de 
l’incidence du comportement des titulaires et de l’incertitude entourant les événements 
assurés futurs. Dans le cadre de la détermination du nombre d’unités de couverture, la 
Caisse exerce son jugement pour estimer la probabilité que les événements assurés se 
produisent et le comportement des titulaires, dans la mesure où ils influent sur la période 
de couverture prévue au sein du groupe, sur les différents niveaux de service offerts d’une 
période à l’autre (p. ex., le titulaire exerce une option et ajoute une couverture 
supplémentaire pour un prix garanti antérieurement) et sur le « volume de prestations » 
fourni en vertu du contrat. 

Pour déterminer le nombre d’unités de couverture, la Caisse applique les méthodes 
suivantes : 

• Pour les contrats d’assurance vie temporaire ou permanente, d’assurance vie sur prêts 
et leurs avenants, la Caisse applique une méthode à double facteur où les unités de 
couverture correspondent à une pondération du volume et à la survie attendue du 
contrat. Le volume est principalement basé sur le montant payable au décès, excluant 
la valeur de rachat, s’il y a lieu. Pour les contrats de rentes, la même méthode est 
appliquée, mais le volume correspond au montant de prestation. 

• Pour les contrats de réassurance, le nombre d’unités de couverture reflète les 
prestations de services couvertes par les contrats sous-jacents, car le niveau de 
services fournis dépend du nombre de contrats sous-jacents en vigueur et de leurs 
prestations de services. 

Les unités de couvertures totales de chaque groupe de contrats sont réévaluées à la fin de 
chaque date des états financiers. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

viii) Évaluation ultérieure (suite) 

Comptabilisation de la MSC en résultat net (suite) 

Le montant de la MSC affecté à chaque unité de couverture varie au fil du temps, tout 
comme le montant de la MSC. La répartition de la MSC entre les unités de couverture est 
effectuée à la fin de la période, après la prise en compte de tous les autres ajustements de 
la MSC (la capitalisation des intérêts et l’effet de la modification des hypothèses liées à la 
couverture future), mais avant toute comptabilisation en résultat net. Le montant de la 
MSC restante à la date de clôture est réparti également entre les unités de couverture 
fournies au cours de la période et les unités de couverture restantes relatives aux périodes 
futures. 

ix) Contrats déficitaires 

La Caisse considère qu’un contrat d’assurance est déficitaire si la somme des flux de 
trésorerie d’exécution attendus affectés au contrat, des flux de trésorerie liés aux frais 
d’acquisition comptabilisés antérieurement et des flux de trésorerie découlant du contrat à 
la date de la comptabilisation initiale correspond à une sortie de trésorerie nette. 

Lors de la comptabilisation initiale, l’évaluation du caractère déficitaire est effectuée au 
niveau du contrat individuel : la Caisse évalue les flux de trésorerie futurs attendus en 
s’appuyant sur des pondérations probabilistes, ce qui comprend un ajustement au titre du 
risque non financier. Les contrats que l’entité s’attend à comptabiliser initialement comme 
étant déficitaires sont regroupés, et ces groupes sont évalués et présentés séparément. 
Une fois affectés à un groupe, les contrats ne sont pas réaffectés à un autre groupe, sauf 
s’ils font l’objet d’une modification substantielle. 

Lors de la comptabilisation initiale, la MSC du groupe de contrats déficitaires est nulle et 
l’évaluation du groupe consiste entièrement en flux de trésorerie d’exécution. Une sortie 
nette attendue d’un groupe de contrats réputé déficitaire est considérée comme l’« élément 
de perte » du groupe. Il est initialement calculé au moment où le groupe est considéré 
pour la première fois comme déficitaire et comptabilisé en résultat net à cette date. Le 
montant de l’élément de perte du groupe est suivi aux fins de la présentation de 
l’information financière et de l’évaluation ultérieure. 

Après la comptabilisation de l’élément de perte, la Caisse répartit de manière systématique 
les variations ultérieures des flux de trésorerie d’exécution du PCR entre l’élément de perte 
et le PCR, exclusion faite de l’élément de perte. 

La Caisse utilise les taux d’actualisation déterminés lors de la comptabilisation initiale pour 
calculer les variations des estimations de flux de trésorerie futurs liées aux services futurs 
(variations d’un élément de perte et reprises d’un élément de perte). 

Pour tous les contrats émis par la Caisse, les variations ultérieures des flux de trésorerie 
d’exécution du PCR à répartir sont les suivantes : 

• les produits financiers ou charges financières d’assurance; 

• les variations de l’ajustement au titre du risque non financier qui sont comptabilisées 
en résultat net et correspondent au dégagement du risque au cours de la période; 

• les estimations de valeur actualisée des flux de trésorerie futurs afférents aux sinistres 
ou aux frais qui sont libérés du PCR parce que des charges afférentes aux activités 
d’assurance ont été engagées au cours de la période. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

ix) Contrats déficitaires (suite) 

La Caisse détermine la répartition systématique des charges afférentes aux activités 
d’assurance engagées en se fondant sur le pourcentage de l’élément de perte par rapport 
au total des sorties de trésorerie d’exécution incluses dans le PCR, en tenant compte de 
l’ajustement au titre du risque non financier, mais pas du montant du composant 
investissement. 

La Caisse ne ventile pas le total des produits financiers ou des charges financières entre le 
résultat net et les AERG. Pour toute variation ultérieure des flux de trésorerie d’exécution 
du PCR, le total des produits financiers ou charges financières d’assurance est comptabilisé 
au résultat net. 

Toute diminution ultérieure, liée aux services futurs, des flux de trésorerie d’exécution 
affectés au groupe (due à un changement dans les estimations de flux de trésorerie futurs 
et à l’ajustement au titre du risque non financier) est affectée en premier à l’élément de 
perte uniquement. Une fois celui-ci ramené à zéro, toute diminution ultérieure des flux de 
trésorerie d’exécution liée aux services futurs entraîne l’établissement de la MSC du 
groupe. 

Pour les groupes de contrats déficitaires, les produits correspondent au montant des 
charges afférentes aux activités d’assurance attendues au début de la période, qui 
composent les produits et reflètent uniquement : 

• la variation de l’ajustement au titre du risque non financier attribuable au fait que 
l’entité s’est dégagée du risque au cours de la période (exception faite du montant 
systématiquement affecté à l’élément de perte); 

• les estimations de la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs liés aux sinistres 
attendus au cours de la période (compte non tenu de l’affectation systématique à 
l’élément de perte); 

• le montant, en fonction des unités de couverture, de la portion des primes imputée à la 
récupération des flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition. 

Tous ces montants sont comptabilisés comme une réduction du PCR, exclusion faite de 
l’élément de perte. 

La Caisse comptabilise dans les charges afférentes aux activités d’assurance les montants 
qui se rattachent à l’élément de perte, découlant : 

• des variations des flux de trésorerie d’exécution découlant de changements dans les 
estimations liées aux services futurs qui créent ou accroissent l’élément de perte; 

• des diminutions ultérieures des flux de trésorerie d’exécution qui sont liées aux services 
futurs et qui réduisent l’élément de perte jusqu’à ce qu’il soit ramené à zéro; 

• l’affectation systématique à l’élément de perte de montants découlant à la fois des 
variations de l’ajustement au titre du risque non financier et des charges afférentes aux 
activités d’assurance engagées. 

x) Contrats de réassurance détenus 

Comptabilisation 

La Caisse a recours à la réassurance pour atténuer certaines de ses expositions au risque. 
Les contrats de réassurance détenus sont comptabilisés conformément à IFRS 17 s’ils 
répondent à la définition d’un contrat d’assurance. Cela comprend la condition selon 
laquelle le contrat doit transférer un risque d’assurance important. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

x) Contrats de réassurance détenus (suite) 

Comptabilisation (suite) 

Les contrats de réassurance ne transfèrent un risque d’assurance important que s’ils 
transfèrent au réassureur la quasi-totalité du risque d’assurance afférent à la portion 
réassurée des contrats d’assurance sous-jacents, et ce, même s’ils n’exposent pas 
l’émetteur (le réassureur) à une possibilité de perte importante. 

Les contrats de réassurance détenus sont comptabilisés séparément des contrats 
d’assurance sous-jacents émis et sont évalués individuellement. Pour regrouper les 
contrats de réassurance détenus, la Caisse délimite les portefeuilles de la même manière 
qu’elle délimite les portefeuilles de contrats d’assurance sous-jacents émis. La Caisse 
considère chaque ligne de produits réassurée comme un portefeuille distinct. 

La Caisse répartit dans trois groupes les contrats de réassurance détenus composant un 
portefeuille : 

• les contrats qui, au moment de la comptabilisation initiale, génèrent un profit net; 

• les contrats qui, au moment de la comptabilisation initiale, n’ont pas de possibilité 
importante de générer par la suite un profit net; 

• tout contrat de réassurance restant détenu dans le portefeuille. 

Pour déterminer le moment de la comptabilisation initiale d’un contrat de réassurance 
détenu, la Caisse évalue si les conditions du contrat de réassurance fournissent une 
protection sur les pertes qui est proportionnelle. La Caisse comptabilise un groupe de 
contrats de réassurance détenus fournissant une couverture proportionnelle : 

• au début de la période de couverture du groupe de contrats de réassurance détenus; 

• à la comptabilisation initiale de tous les contrats d’assurance sous-jacents, selon la 
dernière éventualité à survenir. 

La Caisse comptabilise un groupe de contrats de réassurance non proportionnelle à la 
première des dates suivantes : le début de la période de couverture du groupe ou la date à 
laquelle un groupe de contrats sous-jacents déficitaire est comptabilisé. 

Le périmètre d’un contrat de réassurance détenu comprend les flux de trésorerie découlant 
des contrats sous-jacents couverts par le contrat de réassurance détenu. Cela comprend 
les flux de trésorerie liés aux contrats d’assurance que la Caisse s’attend à émettre à 
l’avenir si elle s’attend à les émettre à l’intérieur du périmètre du contrat de réassurance 
détenu. 

Les flux de trésorerie sont compris dans le périmètre d’un contrat de réassurance détenu 
s’ils découlent d’un droit ou d’une obligation substantielle qu’a la cédante pendant la 
période de présentation de l’information financière au cours de laquelle la Caisse est tenu 
de payer les primes au réassureur ou détient un droit substantiel de recevoir des services 
du réassureur. 

Contrats de réassurance détenus évalués selon le modèle général 

Les contrats de réassurance détenus de la Caisse sont comptabilisés en appliquant les 
exigences d’évaluation du modèle général pour les estimations de flux de trésorerie et les 
taux d’actualisation. La Caisse évalue les contrats de réassurance détenus et les contrats 
d’assurance émis sous-jacents à l’aide d’hypothèses cohérentes. Elle inclut dans les 
estimations de la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs attendus d’un groupe de 
contrats de réassurance détenus l’effet du risque de non-exécution de la part du 
réassureur, y compris l’effet d’éventuelles garanties et pertes découlant de litiges. L’effet 
du risque de non-exécution du réassureur est évalué à chaque date de clôture. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

x) Contrats de réassurance détenus (suite) 

Contrats de réassurance détenus évalués selon le modèle général (suite) 

Pour déterminer l’actif qui représente l’ajustement au titre du risque non financier transféré 
au réassureur, la Caisse évalue le montant du risque transféré par la Caisse au réassureur 
en calculant l’ajustement au titre du risque des contrats sous-jacents avant et après l’effet 
des contrats de réassurance détenus. La différence est comptabilisée comme l’actif 
représentant l’ajustement au titre du risque réassuré. 

Lors de la comptabilisation initiale, la Caisse comptabilise tout coût net ou profit net à 
l’achat du groupe de contrats de réassurance détenus à titre de MSC de réassurance. À 
moins que le coût net de l’achat d’une couverture de réassurance ne soit lié à des 
événements survenus avant l’achat du groupe de contrats de réassurance détenus, auquel 
cas la Caisse comptabilise immédiatement ce coût en tant que charge au résultat net dans 
le résultat des activités d’assurance. 

Pour un groupe de contrats de réassurance détenus à la comptabilisation initiale d’un 
groupe de contrats d’assurance sous-jacent déficitaire ou à l’ajout de contrats d’assurance 
sous-jacents déficitaires à un groupe, la Caisse établit un composant recouvrement de 
perte et comptabilise, en conséquence, un profit en résultat net. Le montant du composant 
recouvrement de perte ajuste la MSC d’un groupe de contrats de réassurance détenus. Son 
montant est établi en multipliant la perte comptabilisée au titre des contrats d’assurance 
sous-jacents par le pourcentage des demandes d’indemnisation relatives aux contrats 
d’assurance sous-jacents que la Caisse s’attend à recouvrer au moyen du groupe de 
contrats de réassurance détenus. Après la comptabilisation initiale, la valeur comptable du 
composant recouvrement de perte ne doit pas excéder la partie de la valeur comptable de 
l’élément de perte du groupe de contrats d’assurance sous-jacents déficitaire que l’entité 
s’attend à recouvrer au moyen du groupe de contrats de réassurance détenus. Lorsque le 
composant recouvrement de perte au titre de la réassurance est établi, sauf pour les ajouts 
de contrats déficitaires aux groupes sous-jacents, son montant est ajusté pour tenir 
compte des éléments suivants : 

• les variations des flux de trésorerie d’exécution des contrats d’assurance sous-jacents 
liés aux services futurs, sans ajustement de la MSC de leurs groupes respectifs; 

• les reprises d’un composant recouvrement de perte, dans la mesure où ces reprises ne 
sont pas des variations des flux de trésorerie d’exécution du groupe de contrats de 
réassurance détenus. 

Ces ajustements sont calculés et présentés en résultat net. 

La Caisse ajuste la valeur comptable de la MSC d’un groupe de contrats de réassurance 
détenus à la fin d’une période de présentation de l’information financière, pour refléter les 
variations des flux de trésorerie d’exécution, en appliquant la même méthode que pour les 
contrats d’assurance émis, sauf lorsque le contrat sous-jacent est déficitaire et que la 
variation des flux de trésorerie d’exécution des contrats d’assurance sous-jacents est 
comptabilisée en résultat net par ajustement de l’élément de perte. Les variations 
respectives des contrats de réassurance détenus sont également comptabilisées en résultat 
net (par ajustement du composant recouvrement de perte). 

xi) Modification et décomptabilisation 

La Caisse décomptabilise le contrat initial et comptabilise le contrat modifié comme un 
nouveau contrat, si les modalités du contrat d’assurance sont modifiées et que les 
conditions suivantes sont remplies : 

• Si les conditions modifiées avaient été prévues au moment de la passation du contrat, 
la Caisse aurait conclu que le contrat modifié : 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

xi) Modification et décomptabilisation (suite) 

 se situe hors du champ d’application d’IFRS 17; 

 donne lieu à un contrat d’assurance différent après séparation des composants du 
contrat hôte; 

 donne lieu à un périmètre du contrat substantiellement différent; 

 aurait été classé dans un groupe de contrats d’assurance différent. 

Si la modification du contrat remplit l’une ou l’autre de ces conditions, la Caisse effectue 
toutes les évaluations applicables à la comptabilisation initiale, décomptabilise le contrat 
initial et comptabilise le nouveau contrat modifié comme s’il était conclu pour la première 
fois. 

Si aucune de ces conditions relatives à la modification du contrat n’est remplie, la Caisse 
traite l’effet de la modification apportée comme des changements dans les estimations de 
flux de trésorerie d’exécution. 

Un changement dans les estimations des flux de trésorerie d’exécution entraîne une 
révision de la MSC à la fin de la période (avant la répartition de la période considérée). Une 
partie de la MSC révisée à la fin de la période est affectée à la période considérée, tout 
comme le montant révisé de la MSC appliqué à partir du début de la période, mais reflétant 
la variation des unités de couverture attribuable à la modification au cours de la période. 
Cette portion est calculée à l’aide des montants mis à jour des unités de couverture, 
déterminés à la fin de la période et pondérés afin de refléter le fait que la couverture 
révisée n’existait que pour une partie de la période considérée. 

La Caisse décomptabilise un contrat d’assurance si et seulement si le contrat est : 

• éteint (lorsque l’obligation qui y est précisée expire ou qu’elle est acquittée ou résiliée); 

• modifié (et la modification apportée satisfait aux critères de décomptabilisation). 

Lorsque la Caisse décomptabilise un contrat d’assurance appartenant à un groupe de 
contrats : 

• elle ajuste les flux de trésorerie d’exécution affectés au groupe pour en éliminer la 
valeur actualisée des flux de trésorerie futurs et l’ajustement au titre du risque non 
financier relatifs aux droits et aux obligations qui sont sortis du groupe; 

• elle ajuste la MSC du groupe pour tenir compte de la variation des flux de trésorerie 
d’exécution (sauf si elle est liée à l’augmentation ou à la reprise de l’élément de perte); 

• elle ajuste le nombre d’unités de couverture liées aux services prévus au contrat 
d’assurance restants attendus pour tenir compte des unités de couverture sorties du 
groupe, et comptabilise en résultat net dans la période le montant de la MSC sur la 
base de ce nombre ajusté. 

Lorsque la Caisse transfère un contrat d’assurance à un tiers et que cela donne lieu à la 
décomptabilisation de ce contrat, elle ajuste la MSC du groupe dont le contrat a été sorti, 
en fonction de la différence entre la variation de la valeur comptable du groupe de contrats 
d’assurance découlant de la décomptabilisation des flux de trésorerie d’exécution et de la 
prime demandée par la tierce partie pour le transfert. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Contrats d’assurance et de réassurance (suite) 

xi) Modification et décomptabilisation (suite) 

Lorsque la Caisse décomptabilise un contrat d’assurance en raison d’une modification, elle 
décomptabilise le contrat d’assurance initial et en comptabilise un nouveau. La Caisse 
ajuste la MSC du groupe à partir duquel le contrat modifié a été décomptabilisé pour tenir 
compte de la différence entre la variation de la valeur comptable du groupe découlant de 
l’ajustement des flux de trésorerie d’exécution dû à la décomptabilisation et la prime que la 
Caisse aurait demandée si elle avait conclu, à la date de la modification du contrat, un 
contrat selon des modalités équivalant à celles du nouveau contrat, déduction faite de la 
prime supplémentaire réellement demandée au titre de la modification. 

xii) Présentation 

La Caisse a présenté séparément dans l’état consolidé de la situation financière : la valeur 
comptable des portefeuilles de contrats d’assurance qui sont des actifs et la valeur 
comptable de ceux qui sont des passifs, et les portefeuilles de contrats de réassurance 
détenus qui sont des actifs et les portefeuilles de ceux qui sont des passifs. 

La Caisse ne ventile pas les montants comptabilisés au résultat net et aux autres éléments 
du résultat global entre le total partiel du résultat net d’assurance, qui comprend les 
produits d’assurance et les charges d’assurance, et, séparément du résultat net 
d’assurance, le sous-total des « produits financiers ou charges financières d’assurance  
nets ». Elle comptabilise le tout à l’état consolidé du résultat. 

La Caisse ventile la variation de l’ajustement au titre du risque non financier entre le risque 
financier et le risque non financier entre le produit net d’assurance et les produits (charges) 
financiers d’assurance. 

Conversion de monnaies étrangères 

Les éléments d’actif et de passif monétaires libellés en devises étrangères sont convertis au 
cours du change à la fin de l’exercice. Les autres éléments d’actif et de passif sont convertis au 
cours d’origine. Les soldes des comptes paraissant à l’état consolidé du résultat sont convertis 
au cours moyen de l’exercice. Les gains et les pertes de change sont inclus dans le résultat de 
l’exercice. 

Constatation des produits et des charges 

Produits 

Comme la Caisse fournit des services d’assurance en vertu d’un groupe de contrats d’assurance 
émis, elle réduit son PCR et comptabilise des produits d’assurance, qui sont évalués au montant 
de la contrepartie auquel la Caisse estime avoir droit en échange de ces services. 

Les produits d’assurance correspondent à la somme des variations du PCR attribuables aux 
éléments suivants : 

• les charges afférentes aux activités d’assurance engagées au cours de la période, 
évaluées aux montants attendus à la date d’ouverture, exception faite des éléments 
suivants : 

o les montants affectés à l’élément de perte, 

o les remboursements de composants investissement, 

o les montants qui sont liés aux taxes transactionnelles perçues pour le compte de 
tiers, 

o les frais d’acquisition, 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Constatation des produits et des charges (suite) 

Produits (suite) 

o les montants liés à l’ajustement au titre du risque non financier; 

• la variation de l’ajustement au titre du risque non financier, exception faite des 
éléments suivants : 

o les variations liées aux services futurs qui entraînent un ajustement de la MSC, 

o les montants affectés à l’élément de perte, 

• le montant de la MSC pour les services fournis au cours de la période; 

• les autres montants, comme les ajustements liés à l’expérience découlant des 
encaissements de primes afférents aux services rendus au cours de la période ou à des 
services passés, le cas échéant. 

Les produits d’assurance comprennent également la portion des primes imputée au 
recouvrement des flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition compris dans les charges 
afférentes aux activités d’assurance de chaque période. Les deux montants sont évalués d’une 
manière systématique qui est fondée sur l’écoulement du temps. 

Les revenus financiers sont reconnus selon la comptabilité d’exercice. Les revenus reliés à 
l’administration des dépôts sont constitués principalement de charges relatives aux ordres de 
paiements émis sans provision suffisante et aux frais de service. Ces revenus sont constatés au 
moment où l’opération est effectuée en fonction de l’entente tarifaire qui prévaut auprès du 
membre. 

Les autres revenus reliés principalement à l’administration des dépôts sont comptabilisés à titre 
de produits lorsque les services sont rendus, soit au fil du temps ou à un moment précis. Les 
autres revenus reliés à l’administration des autres services sont composés principalement de 
commissions, d’honoraires de gestion et de revenus divers et sont comptabilisés à titre de 
produits lorsque les services sont rendus, soit au fil du temps ou à un moment précis. Certains 
revenus de commissions se composent de contreparties variables fondées sur des paramètres 
variables, et ils sont comptabilisés à titre de produits lorsqu’il est hautement probable qu’aucun 
ajustement à la baisse important des produits comptabilisés n’aura lieu. 

Charges 

i) Charges afférentes aux activités d’assurance 

Les charges afférentes aux activités d’assurance liées à un groupe de contrats d’assurance 
émis comprennent ce qui suit : 

• les variations du PSS liées à des sinistres déclarés et des charges engagées au cours de 
la période, exclusion faite du remboursement des composants investissement; 

• les variations du PSS liées à des sinistres déclarés et des charges engagées au cours 
des périodes précédentes (concernant des services passés); 

• les autres charges afférentes aux activités d’assurance directement attribuables 
engagées au cours de la période; 

• l’amortissement des flux de trésorerie liés aux frais d’acquisition, dont le montant 
comptabilisé est le même dans les charges afférentes aux activités d’assurance et les 
produits d’assurance;  

• l’élément de perte des groupes déficitaires de contrats d’assurance comptabilisés 
initialement au cours de la période; 

• les variations du PCR pour les services futurs qui n’ajustent pas la MSC, car ce sont des 
variations des éléments de perte des groupes de contrats déficitaires. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Constatation des produits et des charges (suite) 

ii) Produits ou charges afférents aux contrats de réassurance détenus 

La Caisse présente, en résultat net, les revenus ou les charges liés à un groupe de contrats 
de réassurance détenus et les produits financiers ou charges financières de réassurance 
pour la période. Les produits (charges) nets liés aux contrats de réassurance sont 
présentés sur une seule ligne à l’état consolidé du résultat et répartis entre les deux 
montants suivants à la note 17 : 

• les montants recouvrés de la réassurance; 

• l’imputation des primes de réassurance payées. 

La Caisse présente les flux de trésorerie qui dépendent de la survenance de sinistres 
comme faisant partie du montant recouvré auprès des réassureurs. Les commissions de 
réassurance qui ne dépendent pas de la survenance de sinistres couverts par les contrats 
sous-jacents sont présentées comme une réduction des primes à payer au réassureur, 
laquelle est ensuite inscrite dans le résultat net. 

La Caisse établit un composant recouvrement de perte de l’actif au titre de la couverture 
restante d’un groupe de contrats de réassurance détenu, qui représente le recouvrement 
des pertes comptabilisé lors de la comptabilisation initiale d’un groupe de contrats 
d’assurance sous-jacents déficitaire ou lors de l’ajout de contrats d’assurance sous-jacents 
déficitaires à un groupe. Le composant recouvrement de perte ajuste la MSC du groupe de 
contrats de réassurance détenus. Le composant recouvrement de perte est ensuite ajusté 
pour refléter : 

• les variations des flux de trésorerie d’exécution des contrats d’assurance sous-jacents 
qui sont liées aux services futurs, sans ajustement de la MSC des groupes respectifs 
auxquels appartiennent les contrats d’assurance sous-jacents; 

• les reprises d’un composant recouvrement de perte dans la mesure où ces reprises ne 
sont pas des variations des flux de trésorerie d’exécution du groupe de contrats de 
réassurance détenus; 

• les affectations du composant recouvrement de perte aux montants recouvrés auprès 
des réassureurs en lien avec les sinistres survenus ou les charges engagées réassurés 
connexes. 

ii) Produits financiers et charges financières d’assurance 

Les produits financiers ou les charges financières d’assurance reflètent l’incidence de la 
valeur temps de l’argent et de la variation de la valeur temps de l’argent, ainsi que l’effet 
du risque financier et de la variation du risque financier d’un groupe de contrats 
d’assurance et d’un groupe de contrats de réassurance détenus. 

La Caisse peut choisir si elle présente le total des produits financiers ou des charges 
financières d’assurance de la période en résultat net, ou si elle ventile ce montant entre le 
résultat net et les autres éléments du résultat global. La Caisse a choisi de présenter tous 
les produits financiers ou charges financières d’assurance en résultat net. 

Ristournes 

Les ristournes constituent une distribution du résultat de l’exercice en fonction du volume 
d’activité apporté par chacun des membres. À ce titre, elles sont comptabilisées à l’état 
consolidé du résultat. 
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3. Informations importantes sur les méthodes comptables (suite) 
Impôts sur le résultat 

La Caisse utilise la méthode de l’actif et du passif fiscal pour la comptabilisation des impôts sur 
le résultat. En vertu de cette méthode, la charge d’impôts sur le résultat comprend à la fois les 
impôts exigibles et les impôts différés. La charge d’impôts exigibles représente les impôts sur le 
revenu imposable de l’exercice. Les passifs et les actifs d’impôts exigibles pour la période 
courante et les périodes passées sont évalués en fonction du montant qui devrait être versé ou 
reçu des autorités fiscales en utilisant des taux d’impôts qui étaient en vigueur ou pratiquement 
en vigueur à la date de l’état de la situation financière. 

Les impôts différés sont constatés en fonction des conséquences fiscales prévues à l’égard des 
écarts entre la valeur comptable des éléments de l’état de la situation financière et leur valeur 
fiscale, en utilisant les taux d’imposition en vigueur ou pratiquement en vigueur pour les 
exercices au cours desquels il est prévu que les écarts se résorberont. Un actif d’impôt différé 
est constaté dans la mesure où la réalisation future de l’avantage fiscal est plus probable 
qu’improbable. 

Régimes de pension 

Jusqu’au 31 décembre 2013, la Caisse participait au Régime de pension des employés du 
Mouvement des caisses populaires acadiennes, dans le cadre d’un régime interentreprises à 
prestations déterminées qui garantissait le paiement de prestations de pension. Depuis le 
1er janvier 2014, la Caisse participe au Régime de pension à risques partagés des employés 
d’UNI Coopération financière. En raison du changement au régime de pension à risques 
partagés, la Caisse s’est engagée à verser des cotisations temporaires selon certaines 
conditions. Le passif pour ces paiements est établi selon une analyse de probabilités et est 
actualisé selon une courbe de taux à partir du calendrier des paiements prévus. Les coûts 
financiers annuels de ce passif sont comptabilisés au résultat net. Les écarts actuariels sont 
comptabilisés dans les autres éléments du résultat global pendant la période au cours de 
laquelle ils surviennent. Ces écarts actuariels sont aussi comptabilisés immédiatement dans les 
résultats à répartir et ne sont pas reclassés au résultat net au cours d’une période ultérieure.  

En vertu du régime de pension à risques partagés, le risque actuariel et le risque de placement 
sont assumés par les employés, ce qui fait en sorte que le régime est comptabilisé comme s’il 
s’agissait d’un régime de pension à cotisations définies. 

La Caisse participe également à deux autres régimes de pension à prestations définies. 
Les prestations de ces régimes de pension sont calculées de façon similaire à celles du régime 
de pension à risques partagés. La Caisse comptabilise ces régimes selon les dispositions prévues 
pour les régimes à prestations déterminées. Le coût des prestations est déterminé selon la 
méthode des unités de crédit projetées. L’obligation au titre des prestations constituées est 
mesurée au moyen d’une évaluation actuarielle conformément aux Normes IFRS de 
comptabilité. Les écarts actuariels sont comptabilisés dans les autres éléments du résultat 
global pendant la période au cours de laquelle ils surviennent. Ces écarts actuariels sont aussi 
comptabilisés immédiatement dans les résultats à répartir et ne sont pas reclassés au résultat 
net au cours d’une période ultérieure. 

La Caisse offre aussi à certains de ses employés une prestation sous forme de paiement unique 
lors de leur départ à la retraite. Cette prestation est calculée en fonction du salaire et d’un 
nombre d’années travaillées au sein de la Caisse. 
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4. Modifications de méthodes comptables 
Ces normes ou ces amendements s’appliquent aux états financiers ouverts à compter du 
1er janvier 2025. 

IAS 21, Absence de convertibilité 

Le 15 août 2023, l’IASB a publié un amendement à IAS 21, « Absence de convertibilité », qui 
renferme des indications pour préciser dans quelles situations une monnaie est convertible et 
comment déterminer le cours de change en l’absence de convertibilité. Les modifications, qui 
contiennent des allègements de transition spécifiques pour la première période de présentation 
au cours de laquelle une entité applique les modifications, sont applicables prospectivement aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. La Caisse a évalué que cette modification n’a 
aucune incidence sur ses états financiers consolidés. 

5. Modifications futures de méthodes comptables 
Les normes comptables et les amendements qui ont été publiés par l’IASB, mais qui ne sont pas 
encore en vigueur le 31 décembre 2025 sont présentés ci-après. 

IFRS 18, Présentation et informations à fournir dans les états financiers 

Le 9 avril 2024, l’IASB a publié la norme IFRS 18 Présentation et informations à fournir dans les 
états financiers, qui remplace les dispositions de la norme IAS 1 Présentation des états 
financiers et reconduit plusieurs de ses exigences. La norme IFRS 18 : 

 établit une structure définie pour l’état des résultats par le biais de la classification des 
produits et des charges en catégories définies distinctes et de l’imposition de nouveaux 
sous-totaux dans le but d’améliorer la comparabilité; 

 exige que des informations spécifiques sur les indicateurs de performance définis par la 
direction, qui consistent en des sous-totaux de produits et de charges publiés en dehors 
des états financiers, soient divulguées dans une note unique aux états financiers afin 
d’améliorer la transparence de ces indicateurs de performance définis par la direction; 

 fournit des directives sur le classement de l’information dans les états financiers 
primaires ou dans les notes. 

Les dispositions de la nouvelle norme IFRS 18 s’appliqueront de manière rétrospective aux états 
financiers ouverts à compter du 1er janvier 2027. L’adoption anticipée est permise. La Caisse 
évalue actuellement l’incidence de cette norme sur ses états financiers. 
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5. Modifications futures de méthodes comptables (suite)  
IFRS 9 Instruments financiers et IFRS 7 Instruments financiers : informations à fournir  

Le 30 mai 2024, l’IASB a publié un amendement aux normes IFRS 9 Instruments financiers et 
IFRS 7 Instruments financiers : informations à fournir. L’amendement Modifications touchant le 
classement et l’évaluation des instruments financiers introduit un choix de méthode comptable 
concernant la décomptabilisation des passifs financiers réglés via un système de paiements 
électroniques, clarifie le classement et les caractéristiques de certains types d’actifs financiers et 
ajoute des exigences d'information à fournir relatives aux placements dans des instruments de 
capitaux propres désignés comme étant à la juste valeur par le biais des autres éléments du 
résultat global et aux instruments financiers assortis de modalités contractuelles.  

Les dispositions de cet amendement s’appliquent de manière rétrospective modifiée aux états 
financiers ouverts à compter du 1er janvier 2026. L’adoption anticipée est permise. La Caisse 
évalue actuellement l’incidence de cet amendement sur ses états financiers. 
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6. Prêts et provision pour pertes sur prêts 
Valeur comptable des prêts et provision pour pertes de crédit attendues 

Le tableau suivant présente la valeur comptable des prêts, le montant de l’exposition des 
engagements ainsi que le solde de leur provision respective selon l’étape dans laquelle ils sont 
classés : 

 Non dépréciés  Dépréciés 2025  

 

Pertes de crédit 
évaluées sur les 
12 mois à venir  

Pertes de crédit 
évaluées sur la durée 

de vie 

 Pertes de crédit 
évaluées sur la durée 

de vie Total  

 

Valeur 
comptable 

brute   Provision  

Valeur 
comptable 

brute  Provision  

Valeur 
comptable 

brute  Provision 

 Valeur 
comptable 

brute  Provision  

 $  $  $  $  $  $  $  $  

                 

Particuliers – 
Habitation 1 727 518  899  60 126  620  9 876  66  1 797 520  1 585  

Particuliers 
consommation et 
autres  539 905  3 588  49 063  3 891  9 293  4 311  598 261  11 790  

Entreprises 1 734 122  3 660  186 199  4 138  38 793  7 551  1 959 114  15 349  

Total des prêts 4 001 545  8 147  295 388  8 649  57 962  11 928  4 354 895  28 724  
Total des 

engagements 1 288 158  1 386  27 363  520  4 109  —  1 319 630  1 906  

                 

 
 Non dépréciés  Dépréciés 2024  

 
Pertes de crédit évaluées 
sur les 12 mois à venir  

Pertes de crédit évaluées 
sur la durée de vie 

 Pertes de crédit évaluées 
sur la durée de vie Total  

 

Valeur 
comptable 

brute   Provision  

Valeur 
comptable 

brute  Provision  

Valeur 
comptable 

brute  Provision 

 Valeur 
comptable 

brute  Provision  

 $  $  $  $  $  $  $  $  

                 

Particuliers – 
Habitation 1 631 665  819  82 266  821  20 052  224  1 733 983  1 864  

Particuliers – 
consommation et 
autres  522 995  2 386  59 102  4 348  16 698  7 165  598 795  13 899  

Entreprises 1 702 288  2 093  166 301  4 606  41 980  7 758  1 910 569  14 457  

Total des prêts  3 856 948  5 298  307 669  9 775  78 730  15 147  4 243 347  30 220  
Total des 

engagements 1 202 837  877  39 939  626  5 294  —  1 248 070  1 503  
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6. Prêts et provision pour pertes sur prêts (suite) 
Provision pour pertes de crédit 

Les tableaux suivants présentent les variations du solde de la provision pour pertes de crédit 
attendues sur les prêts et les engagements de crédit. 

Particuliers – Habitation 

 Non dépréciés  Dépréciés  2025  
 Étape 1  Étape 2  Étape 3  Total  
 $  $  $  $  
         
Au 1er janvier 942  1 000  224  2 166  
Transfert vers : 
 Étape 1  374  (342 ) (32 ) — 

 

 Étape 2 36  (25 ) (11 ) —  
 Étape 3 —  (25 ) 25  —  
Réévaluation (35 ) (275 ) (46 ) (356 ) 
Nouvelles expositions 222  59  —  281  
Décomptabilisation (523 ) 273  (43 ) (293 ) 
Radiation —  —  (51 ) (51 ) 
Au 31 décembre 1 016  665  66  1 747  
Total sur les prêts 899  620  66  1 585  
Total sur les engagements 
 de crédit 117  45  —  162  

         
  
 Non dépréciés  Dépréciés  2024  
 Étape 1  Étape 2  Étape 3  Total  
 $  $  $  $  
         
Au 1er janvier 1 250  1 878  595  3 723  
Transfert vers : 
 Étape 1 695 

 
 (513 

 
) (182 ) 

 
—  

 Étape 2 (86 ) 86  —  —  
 Étape 3 (11 ) (59 ) 70  —  
Réévaluation (357 ) (751 ) (311 ) (1 419 ) 
Nouvelles expositions 210  118  —  328  
Décomptabilisation (759 ) 241  52  (466 ) 
Au 31 décembre 942  1 000  224  2 166  
Total sur les prêts 819  821  224  1 864  
Total sur les engagements 
 de crédit 123  179  —  302  
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6. Prêts et provision pour pertes sur prêts (suite) 
Provision pour pertes de crédit (suite) 

Particuliers – consommation et autres 
 
 Non dépréciés  Dépréciés   2025  
 Étape 1  Étape 2  Étape 3  Total  
 $  $  $  $  
         
Au 1er janvier 2 811  4 508  7 165  14 484  
Transfert vers : 
 Étape 1 2 315  (1 536 ) (779 ) — 

 
 

 Étape 2 (181 ) 502  (321 ) —  
 Étape 3 (18 ) (250 ) 268  —  
Réévaluation 784  (861 ) 3 024  2 947  
Nouvelles expositions 1 090  908  243  2 241  
Décomptabilisation (2 491 ) 712  912  (867 ) 
Radiations —  —  (6 201 ) (6 201 ) 
Au 31 décembre 4 310  3 983  4 311  12 604  
Total sur les prêts 3 588  3 891  4 311  11 790  
Total sur les engagements 
 de crédit 722  92  —  814  

         
 

 Non dépréciés  Dépréciés  2024  
 Étape 1  Étape 2  Étape 3  Total  
 $  $  $  $  
         
Au 1er janvier 2 522  4 673  3 193  10 388  
Transfert vers : 
 Étape 1 1 783  (1 427 ) (356 ) —  
 Étape 2 (378 ) 485  (107 ) —  
 Étape 3 (78 ) (488 ) 566  —  
Réévaluation (87 ) (837 ) 4 758  3 834  
Nouvelles expositions 701  1 139  562  2 402  
Décomptabilisation (1 652 ) 963  786  97  
Radiations —  —  (2 237 ) (2 237 ) 
Au 31 décembre 2 811  4 508  7 165  14 484  
Total sur les prêts 2 386  4 348  7 165  13 899  
Total sur les engagements 
 de crédit 425  160  —  585  
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6. Prêts et provision pour pertes sur prêts (suite) 
Provision pour pertes de crédit (suite) 

Entreprises 

 Non dépréciés  Dépréciés  2025  
 Étape 1  Étape 2  Étape 3  Total  
 $  $  $  $  
         
Au 1er janvier 2 422  4 893  7 758  15 073  
Transfert vers : 
 Étape 1 2 992  (2 812 ) (180 ) —  
 Étape 2 (90 ) 160  (70 ) —  
 Étape 3 (36 ) (86 ) 122  —  
Réévaluation 1 192  (764 ) 688  1 116  
Nouvelles expositions 1 112  1 221  —  2 333  
Décomptabilisation (3 385 ) 1 909  (666 ) (2 142 ) 
Radiations —  —  (101 ) (101 ) 
Au 31 décembre 4 207  4 521  7 551  16 279  
Total sur les prêts 3 660  4 138  7 551  15 349  
Total sur les engagements 
 de crédit 547  383  —  930  
         
 
 Non dépréciés  Dépréciés  2024  
 Étape 1  Étape 2  Étape 3  Total  
 $  $  $  $  
         
Au 1er janvier 2 701  5 547  7 945  16 193  
Transfert vers : 
 Étape 1  1 745  (1 745 ) —  —  
 Étape 2 (122 ) 247  (125 ) —  
 Étape 3 (80 ) (212 ) 292  —  
Réévaluation (436 ) 12  2 164  1 740  
Nouvelles expositions 807  736  338  1 881  
Décomptabilisation (2 193 ) 308  (2 068 ) (3 953 ) 
Radiations —  —  (788 ) (788 ) 
Au 31 décembre 2 422  4 893  7 758  15 073  
Total sur les prêts 2 093  4 606  7 758  14 457  
Total sur les engagements 
 de crédit 329  287  —  616  
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6. Prêts et provision pour pertes sur prêts (suite) 
Prêts bruts en souffrance mais non dépréciés 

 

       2025  

 
De 1 jour à 

29 jours  
De 30 à 

59 jours  
De 60 à 

89 jours  
90 jours 

et plus  Total  
 $  $  $  $  $  
           
Particuliers           
 Habitation 17 899  1 732  882  3 123  23 636  
 Consommation 
  et autres 11 560  2 210  1 198  4 747  19 715 

 

Entreprises 15 860  2 179  1 114  26 143  45 296  
 45 319  6 121  3 194  34 013  88 647  

           

 

       2024  

 
De 1 jour à 

29 jours  
De 30 à 
59 jours  

De 60 à 
89 jours  

90 jours 
et plus  Total  

 $  $  $  $  $  
           
Particuliers           
 Habitation 24 796  5 466  3 015  7 578  40 855  
 Consommation 
  et autres 

16 418 
 

4 742 
 

2 474 
 

11 145 
 

34 779  

Entreprises 24 642  13 969  1 829  21 531  61 971  
 65 856  24 177  7 318  40 254  137 605  

           

Titrisation de prêts 

Le tableau suivant présente les prêts titrisés qui ne sont pas décomptabilisés ainsi que les 
passifs associés : 

  2025  2024  
  $  $  
      
Prêts hypothécaires titrisés  214 210  287 416  
Passifs associés (note 11)  206 632  277 910  
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7. Intérêts courus, débiteurs et autres actifs 

 2025  2024  
 $  $  
     
Intérêts courus 26 150  33 067  
Marge d’intérêt à recevoir 144 858  184 961  
Frais payés d’avance 18 784  19 085  
Débiteurs 48 555  7 625  
Biens saisis 165  171  
Autres 2 390  2 657  
 240 902  247 566  
     

8. Immobilisations corporelles 

 Terrains 
 

Immeubles 
 Matériel 

et autres 
 Actif locatif 

- Bâtiment 
 

Total 
 

ACoût $  $  $  $  $  
1er janvier 2024 5 659  46 320  40 923  997  93 899  
Acquisitions —  530  1 099  —  1 629  
Cessions et radiations (32 ) (347 ) (152 ) —  (531 ) 
31 décembre 2024 5 627  46 503  41 870  997  94 997  
Acquisitions —  466  1 577  366  2 409  
Cessions et radiations (90 ) (1 810 ) (6 641 ) (338 ) (8 879 ) 
31 décembre 2025 5 537  45 159  36 806  1 025  88 527  
Amortissement cumulé           
1er janvier 2024 —  33 708  29 859  285  63 852   
Amortissement —  944  2 263  193  3 400  
Cessions et radiations —  (293 ) (132 ) —  (425 ) 
31 décembre 2024 —  34 359  31 990  478  66 827  
Amortissement —  927  2 329   194  3 450  
Cessions et radiations —  (1 700 ) (6 613 ) (338 ) (8 651 ) 
31 décembre 2025 —  33 586  27 706  334  61 626  
Valeur comptable           
31 décembre 2025 5 537  11 573  9 100  691  26 901  
31 décembre 2024 5 627  12 144  9 880  519  28 170  
           

Contrats de location 

La Caisse est locataire de bureaux en vertu de baux venant à échéance en 2034. Du matériel 
roulant est aussi loué pour une durée moyenne de 3 ans. La Caisse loue également de 
l’équipement informatique et des espaces de bureau en vertu de contrats de faible valeur ou 
d’une durée de moins d’un an. L’engagement de la Caisse en vertu de ces contrats au 
31 décembre 2025 est de 73 $ (129 $ au 31 décembre 2024) pour lequel aucun actif locatif et 
aucune obligation locative ne sont comptabilisés. 
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9. Actifs incorporels 

 
Logiciels 

acquis  

Logiciels 
développés en 

interne  Total  
 $  $  $  
       
Coût       
1er janvier 2024 118 605  1 545  120 150  
 Acquisitions 14 034  —   14 034  

Dispositions et radiations (420 ) —  (420 ) 
31 décembre 2024 132 219  1 545  133 764  
 Acquisitions 6 334  —  6 334  

Dispositions et radiations (1 452 ) —  (1 452 ) 
31 décembre 2025 137 101  1 545  138 646  
       
Amortissement cumulé       
1er janvier 2024 22 255  1 335  23 590  
 Amortissement 8 070  50  8 120  

Dispositions et radiations (153 ) —  (153 ) 
31 décembre 2024 30 172  1 385  31 557  
 Amortissement 8 845  50  8 895  

Dispositions et radiations (1 256 ) —  (1 256 ) 
31 décembre 2025 37 761  1 435  39 196  
       
Valeur nette comptable       
31 décembre 2025 99 340  110  99 450  
31 décembre 2024 102 047  160  102 207  
       
Les logiciels acquis incluent un montant de 571 $ (2024 – 1 581 $) pour des logiciels qui ne sont 
pas amortis puisqu’ils n’étaient pas encore prêts à être utilisés au 31 décembre 2025. 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance 
Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de réassurance 

Le tableau qui suit présente les valeurs comptables des actifs et des passifs au titre des 
portefeuilles de contrats d’assurance et de réassurance à la date de clôture, par catégorie 
d’activités : 

    2025 

 
Assurances

vie
 Assurances 

collectives
 

Rentes
 

Total  
 $ $ $ $ 
     
Contrats d’assurance     
 Actifs au titre de contrats 
  d’assurance —

 
(2 545) —

 
(2 545) 

 Passifs au titre de contrats 
  d’assurance 98 184

 
—

 
52 971

 
151 155 

Montant net 98 184 (2 545) 52 971 148 610 
     
Contrats de réassurance     
Actifs au titre de contrats de 
 réassurance —

 
2 555

 
—

 
2 555 

Passifs au titre de contrats de 
 réassurance (274) —

 
—

 
(274) 

Montant net (274) 2 555 — 2 281 
     

 

       2024  

 
Assurances 

vie 
 Assurances 

collectives 
 

Rentes 
 

Total  
 $  $  $  $  
Contrats d’assurance         
Actifs au titre de contrats 
 d’assurance — 

 
(2 531) 

 
— 

 
 (2 531 ) 

Passifs au titre de contrats 
 d’assurance 101 748 

 
— 

 
55 946 

 
157 694  

Montant net 101 748  (2 531)  55 946  155 163  
         
Contrats de réassurance         
Actifs au titre de contrats de 
 réassurance — 

 
1 105 

 
— 

 
1 105  

Passifs au titre de contrats de 
 réassurance (217 ) — 

 
— 

 
(217 ) 

Montant net (217 ) 1 105  —  888  
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 

Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance 

Activités d’assurances vie individuelle 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture du passif net 
au titre de la couverture restante et du passif au titre des sinistres survenus relativement aux 
contrats d’assurance. 

   
 

2025 
 
 

  
Passifs au titre de la 
couverture restante 

 

 

 

 Notes 

Excluant
l’élément de

perte

 
Élément de 

perte

 Passif au titre 
des sinistres 

survenus

 

Total 

 

  $ $ $ $ 
Contrats d’assurance      
Actif au 31 décembre 2024  — — — — 
Passif au 31 décembre 2024  95 636 4 558 1 554 101 748 
Solde d’ouverture net  95 636 4 558 1 554 101 748 
      
Variations à l’état du résultat net      
Produits d’assurance 17     
Contrats traités selon l’approche fondée 
 sur la juste valeur à la transition  (7 289) —

 
—

 
(7 289) 

Autres contrats  (872) — — (872) 
Produits d’assurance  (8 161) — — (8 161) 
Charges d’assurance 17     
Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées  —

 
(247) 5 509

 
5 262

 

Amortissement lié aux frais d’acquisition  276 — — 276 
Pertes et reprises de pertes sur contrats 
 déficitaires  —

 
563

 
—

 
563

 

Variation des flux de trésorerie futurs liés 
 au passif au titre des sinistres survenus  —

 
—

 
1 096

 
1 096

 

Résultat net des activités d’assurance  (7 885) 316 6 605 (964) 
      
(Produits) charges financiers 

d’assurance 18 (5 528
 
) 152

 
—

 
(5 376

 
) 

Variations totales à l’état du résultat net  (13 413
 
) 468

 
6 605

 
(6 340

 
) 

Composants investissement  (450) — 450 — 
Flux de trésorerie      
Primes reçues nettes des remboursements, 
 y compris les composants 
 investissement  10 677

 

—

 

—

 

10 677

 

Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées, y 
 compris les composants investissement  —

 

—

 

(6 808

 
 
 
) (6 808

 
 
 
) 

Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition  (1 093

 
) —

 
—

 
(1 093

 
) 

Flux de trésorerie totaux  9 584 — (6 808) 2 776 
Solde de clôture net      
Actif au 31 décembre 2025  — — — — 
Passif au 31 décembre 2025  91 357 5 026 1 801 98 184 
Solde net au 31 décembre 2025  91 357 5 026 1 801 98 184 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances vie individuelle (suite) 

    2024  

  
Passifs au titre de la couverture 

restante 

 

 

 

 Notes 

Excluant 
l’élément de

perte

 
Élément de 

perte 

 Passif au titre 
des sinistres 

survenus

 

Total 

 

  $ $  $ $ 
Contrats d’assurance       
Actif au 31 décembre 2023  — —  — — 
Passif au 31 décembre 2023  96 954 3 877  1 474 102 305 
Solde d’ouverture net  96 954 3 877  1 474 102 305 
       
Variations à l’état du résultat net       
Produits d’assurance 17      
Contrats traités selon l’approche fondée 
 sur la juste valeur à la transition  (7 201) — 

 
—

 
(7 201) 

Autres contrats  (575) —  — (575) 
Produits d’assurance  (7 776) —  — (7 776) 
Charges d’assurance 17      
Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées  —

 
(222 ) 6 665

 
6 443

 

Amortissement lié aux frais d’acquisition  199 —  — 199 
Pertes et reprises de pertes sur contrats 
 déficitaires  —

 
(295 

 
) —

 
(295

 
) 

Variation des flux de trésorerie futurs lié 
 au passif au titre des sinistres survenus  —

 
— 

 
1 092

 
1 092

 

Résultat net des activités d’assurance  (7 577
 
) (517 

 
) 7 757

 
(337

 
) 

       
(Produits) charges financiers 

d’assurance 18 (3 021
 
) 1 198 

 
—

 
(1 823

 
) 

Variations totales à l’état du résultat net  (10 598
 
) 681 

 
7 757

 
(2 160

 
) 

Composants investissement  (440) —  440 — 
Flux de trésorerie       
Primes reçues nettes des remboursements, 
 y compris les composants 
 investissement  10 597

 

— 

 

—

 

10 597

 

Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées, y 
 compris les composants investissement  —

 

— 

 

(8 117

 
 
 
) (8 117

 
 
 
) 

Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition  (877

 
) — 

 
—

 
(877

 
) 

Flux de trésorerie totaux  9 720 —  (8 117) 1 603 
Solde de clôture net       
Actif au 31 décembre 2024  — —  — — 
Passif au 31 décembre 2024  95 636 4 558  1 554 101 748 
Solde net au 31 décembre 2024  95 636 4 558  1 554 101 748 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances vie individuelle (suite) 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture du passif net 
au titre des contrats d’assurance, ventilé par composante : 

      2025 
    MSC   
 Estimation

s de la
valeur

actualisée
des flux de
trésorerie

futurs 

Ajustement
au titre du
risque non

financier 

Contrats
traités
selon

l’approche
fondée sur

la juste
valeur 

Autres
contrats Sous total  Total 

Contrats d’assurance $ $ $ $ $ $ 
Actif au 31 décembre 2024 — — — — — — 
Passif au 31 décembre 2024 79 016 18 632 3 139 961 4 100 101 748 
Solde d’ouverture net 79 016 18 632 3 139 961 4 100 101 748 

       
Variations à l’état du résultat net       
Variations liées aux services rendus 

au cours de l’exercice       
MSC reconnue aux résultats — — (348) (71) (419) (419) 
Variation de l’ajustement au titre du 

risque non financier — (1 159) — — — (1 159) 
Ajustements liés à l’expérience (1 045) — — — — (1 045) 
 (1 045) (1 159) (348) (71) (419) (2 623) 
Variations liées aux services futurs       
Contrats initialement comptabilisés 

au cours de l’exercice (595) 510 — 313 313 228 
Changements dans les estimations 

entraînant un ajustement de 
la MSC (378) (287) 991 (326) 665 — 

Changements dans les estimations 
entraînant des pertes et des 
reprises de pertes sur contrats 
déficitaires  415 (80) — — — 335 

Variations liées aux services passés       
Ajustements du passif au titre des 
 sinistres survenus  1 096 — — — — 1 096 
Résultat net des activités 
 d’assurance 

(507) (1 016) 643 (84) 559 (964) 

(Produits) charges financiers 
d’assurance (5 834) 350 71 37 108 (5 376) 

Variations totales à l’état du 
 résultat net (6 341) (666) 714 (47) 667 (6 340) 
Flux de trésorerie        
Primes reçues nettes des 

remboursements, y compris les 
composants investissement 10 677 — — — — 10 677 

Prestations et charges afférentes aux 
activités d’assurance, y compris les 
composants investissement (6 808) — — — — (6 808) 

Flux de trésorerie versés liés aux 
frais d’acquisition (1 093

 
) —

 
— — — (1 093

 
) 

Flux de trésorerie totaux 
2 776 —  — — — 2 776

 

Solde de clôture net       
Actif au 31 décembre 2025 — — — — — — 
Passif au 31 décembre 2025 75 451 17 966 3 853 914 4 767 98 184 
Solde net au 31 décembre 2025  75 451 17 966 3 853 914 4 767 98 184 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances vie individuelle (suite) 

 
      2024 
    MSC   

 Estimations
de la valeur

actualisée
des flux de
trésorerie

futurs 

Ajustement au
titre du risque
non financier 

Contrats
traités selon

l’approche
fondée sur

la juste
valeur 

Autres
contrats Sous total  Total 

Contrats d’assurance $ $ $ $ $ $ 
Actif au 31 décembre 2023 — — — — — — 
Passif au 31 décembre 2023 79 195 19 435 2 913 762 3 675 102 305 
Solde d’ouverture net 79 195 19 435 2 913 762 3 675 102 305 

       
Variations à l’état du résultat net       
Variations liées aux services rendus 

au cours de l’exercice       
MSC reconnue aux résultats — — (317) (71) (388) (388) 
Variation de l’ajustement au titre du 

risque non financier — (1 173) — — — (1 173) 
Ajustements liés à l’expérience 427 — — — — 427 
 427 (1 173) (317) (71) (388) (1 134) 
Variations liées aux services futurs       
Contrats initialement comptabilisés 

au cours de l’exercice (549) 546 — 287 287 284 
Changements dans les estimations 

entraînant un ajustement de 
la MSC 231 (657) 475 (49) 426 — 

Changements dans les estimations 
entraînant des pertes et des 
reprises de pertes sur contrats 
déficitaires  (332) (247) — — — (579) 

Variations liées aux services passés       
Ajustements du passif au titre des 
 sinistres survenus  1 092

 
—

 
—

 
—

 
—

 
1 092

 
Résultat net des activités 
 d’assurance 

869 (1 531) 158 167 325 (337) 

(Produits) charges financiers 
d’assurance (2 651

 
) 728

 
68

 
32

 
100

 
(1 823

 
) 

Variations totales à l’état du 
 résultat net (1 782) (803) 226 199 425 (2 160) 
Flux de trésorerie        
Primes reçues nettes des 

remboursements, y compris les 
composants investissement 10 597 — — — — 10 597 

Prestations et charges afférentes aux 
activités d’assurance, y compris les 
composants investissement (8 117) — — — — (8 117) 

Flux de trésorerie versés liés aux 
frais d’acquisition (877 ) —

 
—

—
— (877 )

Solde de clôture net       
Actif au 31 décembre 2024 — — — — — — 
Passif au 31 décembre 2024 79 016 18 632 3 139 961 4 100 101 748 
Solde net au 31 décembre 2024  79 016 18 632 3 139 961 4 100 101 748 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances vie individuelle (suite) 

Le tableau qui suit présente une analyse des contrats comptabilisés initialement au cours de 
l’exercice. 

    
2025  

Contrats émis  Contrats acquis    

Contrats 
rentables  

Contrats 
déficitaires  

Contrats 
rentables  

Contrats 
déficitaires  

 
 

Total  
$  $  $  $   $ 

Estimations de la valeur 
 actualisée des sorties 
 de trésorerie futures           
Flux de trésorerie liés aux 
 frais d’acquisition 252  264  —  —  516  
Charges de sinistres et 
 autres charges 
 afférentes aux    
 activités d’assurance 
 à payer 1 472  828  —  —  2 300  
 1 724  1 092  —  —  2 816  
Estimations de la valeur 
 actualisée des entrées 
 de trésorerie futures (2 298 ) (1 113 ) —  —  (3 411 ) 
Ajustement au titre du 
 risque non financier 261  249  —  —  510  
MSC 313  —  —  —  313  

 — 
 

228 
 

— 
 

—  228 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances vie individuelle (suite) 

    2024 
 Contrats émis  Contrats acquis   

 
Contrats

rentables 

Contrats 
déficitaire

s  
Contrats 

rentables 
Contrats 

déficitaires Total 
 $ $ $ $ $ 
Estimations de la valeur 
 actualisée des sorties 
 de  trésorerie futures      
Flux de trésorerie liés 
 aux frais 
 d’acquisition 247 479 — — 726 
Charges de sinistres et 
 autres charges 
 afférentes aux 
 activités d’assurance 
 à payer 1 293 1 059 — — 2 352 
 1 540 1 538 — — 3 078 
Estimations de la valeur
  actualisée des 
 entrées de 
 trésorerie futures (2 047) (1 580) — — (3 627) 
Ajustement au titre du 
 risque non financier 220 326 — — 546

MSC 287
 

—
 

—
 

— 287

 —
 

284
 

—
 

—
 

284
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 

Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances collectives 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture du passif 
net au titre de la couverture restante et du passif au titre des sinistres survenus 
relativement aux contrats d’assurance. 

    2025  

  
Passifs au titre de la 
couverture restante    

 Notes 

Excluant 
l’élément de 

perte  
Élément de 

perte  

Passif au titre 
des sinistres 

survenus  Total  
  $  $  $  $  
Contrats d’assurance          
Actif au 31 décembre 2024  (6 420 ) 1 925  1 964  (2 531 ) 
Passif au 31 décembre 2024  —  —  —  —  
Solde d’ouverture net  (6 420 ) 1 925  1 964  (2 531 ) 
          
Variations à l’état du résultat net          
Produits d’assurance 17         
Contrats traités selon l’approche fondée 
 sur la juste valeur à la transition  (3 662 ) —  —  (3 662 ) 
Autres contrats  (6 474 ) —  —  (6 474 ) 
Produits d’assurance  (10 136 ) —  —  (10 136 ) 
          
Charges d’assurance 17         
Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées  —  (663 ) 4 886  4 223  
Amortissement lié aux frais d’acquisition  835  —  —  835  
Pertes et reprises de pertes sur contrats 
 déficitaires  —  1 091  —  1 091  
Variation des flux de trésorerie futurs liés 
 au passif au titre des sinistres 
 survenus  —  —  1 351  1 351  

Résultat net des activités d’assurance  (9 301 
 
) 428 

 
6 237 

 
(2 636 

 
) 

          
(Produits) charges financiers 
 d’assurance 18 (339 ) 54  33  (252 ) 
Variations totales à l’état du  résultat 
net  (9 640 ) 482  6 270  (2 888 ) 
Composants investissement  (26 ) —  26  —  
Flux de trésorerie          
Primes reçues nettes des 
 remboursements, y compris les 
 composants investissement  10 062  —  —  10 062  
Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées, y 
 compris les composants 
 investissement  —  —  (5 590 ) (5 590 ) 
Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition  (1 598 ) —  —  (1 598 ) 
Flux de trésorerie totaux  8 464  — (5 590 ) 2 874  
Solde de clôture net           
Actif au 31 décembre 2025  (7 622 ) 2 407  2 670  (2 545 ) 
Passif au 31 décembre 2025  —  —  —  —  
Solde net au 31 décembre 2025  (7 622 ) 2 407  2 670  (2 545 ) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances collectives (suite) 

   2024 

  
Passifs au titre de la couverture 

restante    

 Notes 

Excluant
l’élément de

perte 
Élément de 

perte 

Passif au titre 
des sinistres 

survenus Total  

  $ $ $ $ 
Contrats d’assurance      
Actif au 31 décembre 2023  (4 750) 1 581 1 473 (1 696) 
Passif au 31 décembre 2023  — — — — 
Solde d’ouverture net  (4 750) 1 581 1 473 (1 696) 
      
Variations à l’état du résultat net      
Produits d’assurance 17     
Contrats traités selon l’approche fondée 
 sur la juste valeur à la transition  (4 527) — — (4 527) 
Autres contrats  (6 857) — — (6 857) 
Produits d’assurance  (11 384) — — (11 384) 
Charges d’assurance 17     
Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées  — (430) 5 250 4 820 
Amortissement lié aux frais d’acquisition  473 — — 473 
Pertes et reprises de pertes sur contrats 
 déficitaires  — 719 — 719 
Variation des flux de trésorerie futurs liés 
 au passif au titre des sinistres 
 survenus  — — 1 700 1 700 
Résultat net des activités d’assurance  (10 911) 289 6 950 (3 672) 
      
(Produits) charges financiers 
 d’assurance 18 (446) 55 32 (359) 
Variations totales à l’état du 
 résultat net  (11 357) 344 6 982 (4 031) 
Composants investissement  (51) — 51 — 
Flux de trésorerie      
Primes reçues nettes des 
 remboursements, y compris les 
 composants investissement  11 314 — — 11 314 
Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées, y 
 compris les composants 
 investissement  — — (6 542) (6 542) 
Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition  (1 576) — — (1 576) 
Flux de trésorerie totaux  9 738 — (6 542) 3 196 
Solde de clôture net       
Actif au 31 décembre 2024  (6 420) 1 925 1 964 (2 531) 
Passif au 31 décembre 2024  — — — — 
Solde net au 31 décembre 2024  (6 420) 1 925 1 964 (2 531) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances collectives (suite) 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture du passif 
net au titre des contrats d’assurance, ventilé par composante : 
      2025 
    MSC   
 Estimations 

de la valeur
actualisée

des flux de
trésorerie

futurs 

Ajustement
au titre du
risque non

financier 

Contrats 
traités selon 

l’approche 
fondée sur 

la juste 
valeur 

Autres
contrats Sous total  Total 

 $ $ $ $ $ $ 
Contrats d’assurance      
Actif au 31 décembre 2024 (16 834) 7 147 3 540 3 616 7 156 (2 531) 
Passif au 31 décembre 2024 — — — — — — 
Solde d’ouverture net (16 834) 7 147 3 540 3 616 7 156 (2 531) 
       
Variations à l’état du 
 résultat net       
Variations liées aux services 
 rendus au cours de l’exercice       
MSC reconnue aux résultats — — (454) (1 100) (1 554) (1 554) 
Variation de l’ajustement au titre du 
 risque non financier 

—
 (1 516) 

—
 

—
 

—
 (1 516) 

Ajustements liés à l’expérience (2 008) — — — — (2 008) 
 (2 008) (1 516) (454) (1 100) (1 554) (5 078)
Variations liées aux services futurs       
Contrats initialement comptabilisés 
 au cours de l’exercice (1 476) 1 180 — 1 272 1 272 976 
Changements dans les estimations 
 entraînant un ajustement de 
 la MSC 3 201 (673) (1 533) (995) (2 528) — 
Changements dans les estimations 
 entraînant des pertes et des 
 reprises de pertes sur 
 contrats déficitaires 150 (35) — — — 115 
Variations liées aux services passés       
Ajustements du passif au titre des 
 sinistres survenus 1 344 7 — — — 1 351 
Résultat net des activités 
 d’assurance 1 211 (1 037) (1 987) (823) (2 810) (2 636) 
       
(Produits) charges financiers 
 d’assurance  (756) 274 80 150 230 (252) 
Variations totales à l’état du 
 résultat net 455 (763) (1 907) (673) (2 580) (2 888) 
Flux de trésorerie        
Primes reçues nettes des 
 remboursements, y compris les 
 composants investissement 10 062 — — — — 10 062 
Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurance, y compris  
 les composants investissement (5 590) — — — — (5 590) 
Flux de trésorerie versés liés aux  
 frais d’acquisition (1 598) — — — — (1 598) 
Flux de trésorerie totaux 2 874 — — — — 2 874 
Solde de clôture net       
Actif au 31 décembre 2025 (13 505) 6 384 1 633 2 943 4 576 (2 545) 
Passif au 31 décembre 2025 — — — — — — 
Solde net au 31 décembre 2025 (13 505) 6 384 1 633 2 943 4 576 (2 545) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances collectives (suite) 

        2024 

      MSC   
 Estimations 

de la valeur 
actualisée 

des flux de 
trésorerie 

futurs  

Ajustement
au titre du
risque non

financier 

Contrats 
traités selon 

l’approche 
fondée sur 

la juste 
valeur  

Autres 
contrats Sous total  Total 

 $  $ $  $ $ $ 
Contrats d’assurance        
Actif au 31 décembre 2023 (17 817 ) 7 751 4 589  3 781 8 370 (1 696) 
Passif au 31 décembre 2023 —  — —  — — — 
Solde d’ouverture net (17 817 ) 7 751 4 589  3 781 8 370 (1 696) 
         
Variations à l’état du résultat net         
Variations liées aux services rendus 
 au cours de l’exercice 

 
  

 
    

MSC reconnue aux résultats — — (825 ) (1 660) (2 485) (2 485) 

Variation de l’ajustement au titre du 
 risque non financier 

— 

 (1 747) 

—  — — 

(1 747) 

Ajustements liés à l’expérience 
 

(1 859 ) 
—

 
— 

 
—

 
—

 (1 859) 
  

(1 859 ) (1 747) 
 

(825 ) (1 660) (2 485) (6 091) 
Variations liées aux services futurs         
Contrats initialement comptabilisés au 
 cours de l’exercice (1 661 ) 836 —  1 210 1 210 385 
Changements dans les estimations 
 entraînant un ajustement de la 
 MSC 324  (59) (329 ) 64 (265) — 
Changements dans les estimations 
 entraînant des pertes et des  
 reprises de pertes sur contrats 
 déficitaires  287  47 —  — — 334 
Variations liées aux services passés 

 
 
       

Ajustements du passif au titre des 
 sinistres survenus 1 712  (12) —  — — 1 700 
Résultat net des activités 
 d’assurance               (1 197 ) (935) (1 154 ) (386 (1 540) (3 672) 
         
(Produits) charges financiers 
 d’assurance (1 016 ) 331 105  221 326 (359) 
Variations totales à l’état du 
 résultat net (2 213 ) (604) (1 049 ) (165 (1 214) (4 031) 
Flux de trésorerie         
Primes reçues nettes des 
 remboursements, y compris les 
 composants investissement 11 314  — —  — — 11 314 
Prestations charges afférentes aux  
 activités d’assurance, y compris  
 les composants investissement (6 542 ) — —  — — (6 542) 
Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition (1 576 ) — —  — — (1 576) 
Solde de clôture net         
Actif au 31 décembre 2024 (16 834 ) 7 147 3 540  3 616 7 156 (2 531) 
Passif au 31 décembre 2024 —  — —  — — — 
Solde net au 31 décembre 2024 (16 834 ) 7 147 3 540  3 616 7 156 (2 531) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances collectives (suite) 

Le tableau qui suit présente une analyse des contrats comptabilisés initialement au cours de 
l’exercice. 

  
 2025

 Contrats émis  Contrats acquis    

Contrats
rentables

Contrats
déficitaires

Contrats 
rentables 

 
Contrats 

déficitaires 

 

Total

 

$ $ $ $ $ 
Estimations de la valeur 
 actualisée des sorties de 
 trésorerie futures 

   

Flux de trésorerie liés aux 
 frais d’acquisition 490 896 —

 
—

 
1 386 

Charges de sinistres et 
 autres charges    
 afférentes aux    
 activités d’assurance 
 à payer 3 029 1 641 —

 

—

 

4 670 
3 519 2 537 — — 6 056 

Estimations de la valeur 
 actualisée des entrées  
 de trésorerie futures (5 593) (1 939) —

 

—

 

(7 532) 
Ajustement au titre du risque 
 non financier 802 378 —

 
—

 
1 180 

MSC 1 272 — — — 1 272

— 976 — — 976
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Activités d’assurances collectives (suite) 

    
2024

 

 Contrats émis  Contrats acquis    

 
Contrats

rentables 
Contrats

déficitaires 
Contrats 

rentables 
Contrats 

déficitaires Total 

 $ $ $ $ $ 
Estimations de la valeur 
 actualisée des sorties de 
 trésorerie futures      
Flux de trésorerie liés aux 
 frais d’acquisition 330 348 — — 678 
Charges de sinistres et 
 autres charges 
 afférentes aux 
 activités d’assurance 
 à payer 2 558 678 — — 3 236 
 2 888 1 026 — — 3 914 
Estimations de la valeur 
 actualisée des entrées  
 de trésorerie futures (4 784) (791) — — (5 575) 
Ajustement au titre du 
 risque non financier 686 150 — — 836 
MSC 1 210 — — — 1 210 
 — 385 — — 385 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Rentes 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture du passif net 
au titre de la couverture restante et du passif au titre des sinistres survenus relativement aux 
contrats de rentes. 

   2025 

  
Passifs au titre de la 
couverture restante    

 Notes 

Excluant
l’élément
de perte 

Élément
de perte 

Passif au titre 
des sinistres 

survenus Total 
  $ $ $ $ 
Contrats d’assurance      
Actif au 31 décembre 2024  — — — — 
Passif au 31 décembre 2024  55 944 — 2 55 946 
Solde d’ouverture net  55 944 — 2 55 946 
      
Variations à l’état du résultat net      
Produits d’assurance 17     
Contrats traités selon l’approche fondée sur 
 la juste valeur à la transition  (4 241) —

 
— (4 241) 

Autres contrats  — — — — 
Produits d’assurance  (4 241) — — (4 241) 
Charges d’assurance 17     
Prestations et charges afférentes aux activités 
 d’assurances réalisées  —

 
— 3 871 3 871 

Amortissement lié aux frais d’acquisition  — — — — 
Pertes et reprises de pertes sur contrats 
 déficitaires  —

 
— —

 
— 

Variation des flux de trésorerie futurs liés au 
 passif au titre des sinistres survenus  —

 
— 2

 
2 

Résultat net des activités d’assurance  (4 241
 
) —

 
3 873

 
(368

 
) 

      
Charges financières 
 d’assurance 18 1 264 —

 
— 1 264 

Variations totales à l’état du résultat net  (2 977) — 3 873 896 
Composants investissement  — — — — 
Flux de trésorerie      
Primes reçues nettes des remboursements, y 
 compris les composants investissement  —

 
— —

 
—

Prestations et charges afférentes aux 
 activités d’assurances réalisées, y 
 compris les composants investissement  —

 

— (3 871) (3 871) 
Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition  — — — — 
Flux de trésorerie totaux  — — (3 871) (3 871) 
Solde de clôture net      
Actif au 31 décembre 2025  — — — — 
Passif au 31 décembre 2025  52 967 — 4 52 971 
Solde net au 31 décembre 2025  52 967 — 4 52 971 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Rentes (suite) 

   2024 
 

 
Passifs au titre de la couverture 

restante    

 Notes 

Excluant 
l’élément de

perte 
Élément de 

perte 

Passif au titre 
des sinistres 

survenus

 

Total  

  $ $ $  $ 

Contrats d’assurance      

Actif au 31 décembre 2023  — — — — 

Passif au 31 décembre 2023  58 279 — — 58 279 

Solde d’ouverture net  58 279 — — 58 279 

      

Variations à l’état du résultat net      

Produits d’assurance 17     

Contrats traités selon l’approche fondée sur la 
 juste valeur à la transition  (4 396) —

 
— (4 396) 

Autres contrats  — — — — 

Produits d’assurance  (4 396
 
) —

 
—

 
(4 396

 
) 

Charges d’assurance 17     

Prestations et charges afférentes aux activités 
 d’assurances réalisées  —

 
— 3 918 3 918 

Amortissement lié aux frais d’acquisition  — — — — 

Pertes et reprises de pertes sur contrats 
 déficitaires  —

 
— —

 
— 

Variation des flux de trésorerie futurs liés au 
 passif au titre des sinistres survenus  —

 
— 2

 
2 

Résultat net des activités d’assurance  (4 396
 
) —

 
3 920

 
(476

 
) 

      

Charges financières d’assurance 18 2 061 — — 2 061 

Variations totales à l’état du résultat net  (2 335) — 3 920 1 585 

Composants investissement  — — — — 

Flux de trésorerie      

Primes reçues nettes des remboursements, y 
 compris les composants investissement  —

 
— —

 
— 

Prestations et charges afférentes aux activités
 d’assurances réalisées, y compris les  
 composants investissement  —

 

— (3 918) (3 918) 
Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition  —

 
— — — 

Flux de trésorerie totaux  — — (3 918) (3 918) 

Solde de clôture net      

Actif au 31 décembre 2024  — — — — 

Passif au 31 décembre 2024  55 944 — 2 55 946 

Solde net au 31 décembre 2024  55 944 — 2 55 946 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Rentes (suite) 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture du passif 
net au titre des contrats d’assurance, ventilé par composante : 

     2025 
   MSC   

Estimations 
de la valeur

actualisée
des flux de
trésorerie

futurs 

Ajustement
au titre du
risque non

financier 

Contrats 
traités 
selon 

l’approche 
fondée sur 

la juste 
valeur 

Autres 
contrats Sous total  Total 

 $ $ $ $ $ $ 
Contrats d’assurance      
Actif au 31 décembre 2024 — — — — — — 
Passif au 31 décembre 2024 50 166 1 984 3 796 — 3 796 55 946 
Solde d’ouverture net 50 166 1 984  3 796 — 3 796 55 946 

      
Variations à l’état du résultat 
 net       
Variations liées aux services rendus 
 au cours de l’exercice       
MSC reconnue aux résultats — — (247) — (247) (247) 
Variation de l’ajustement au titre du 
 risque non financier  — (69) — — — (69) 
Ajustements liés à l’expérience (54) — — — — (54) 
 (54) (69) (247) — (247) (370) 
Variations liées aux services futurs       
Contrats initialement comptabilisés 
 au cours de l’exercice —

 
— —

 
— — — 

Changements dans les estimations 
 entraînant un ajustement de la 
 MSC 274 (69) (205) — (205) — 
Changements dans les estimations 
 entraînant des pertes et des  
 reprises de pertes sur contrats 
 déficitaires  —

 

— —

 

— — — 
Variations liées aux services passés       
Ajustements du passif au titre des 
 sinistres survenus 2

 
— —

 
 — — 2 

Résultat net des activités 
 d’assurance               222 (138) (452) — (452) (368) 
       
(Produits) charges financiers 
 d’assurance 1 205 (42) 101 — 101 1 264 
Variations totales à l’état du  
 résultat net 1 427 (180) (351) — (351) 896 
Flux de trésorerie       
Primes reçues nettes des 
 remboursements, y compris les 
 composants investissement —

 

— —

 

— — — 
Prestations et charges afférentes aux  
 activités d’assurance, y compris  
 les composants investissement (3 871) — — — — (3 871) 
Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition — — — — — — 
Flux de trésorerie totaux (3 871) — — — — (3 871) 
Solde de clôture net       
Actif au 31 décembre 2025 — — — — — — 
Passif au 31 décembre 2025 47 722 1 804 3 445 — 3 445 52 971 
Solde net au 31 décembre 2025 47 722 1 804 3 445 — 3 445 52 971 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats d’assurance (suite) 

Rentes (suite) 

      2024  

    MSC    

Estimations 
de la valeur

actualisée
des flux de
trésorerie

futurs 

Ajustement 
au titre du 
risque non 

financier  

Contrats 
traités selon 

l’approche 
fondée sur la 
juste valeur 

Autres
contrat

s Sous total  Total  

$ $  $ $ $ $  
Contrats d’assurance        
Actif au 31 décembre 2023 — —  — — — —  
Passif au 31 décembre 2023 53 135 2 151  2 993 — 2 993 58 279  
Solde d’ouverture net 53 135 2 151  2 993 — 2 993 58 279  

       
Variations à l’état du résultat 
 net  

 
     

Variations liées aux services 
 rendus au cours de l’exercice  

 
     

MSC reconnue aux résultats — —  (271) — (271) (271) 
Variation de l’ajustement au titre 
 du risque non financier  — (68 ) — — — (68) 
Ajustements liés à l’expérience (139) —  — — — (139) 

(139) (68 ) (271) — (271) (478) 
Variations liées aux services 
 futurs        
Contrats initialement 
 comptabilisés au cours de 
 l’exercice —

 

—  —

 

— — 
—

 
Changements dans les 
 estimations entraînant un 
 ajustement de la MSC (868) (125 ) 993 — 993 — 
Changements dans les 
 estimations entraînant des 
 pertes et des reprises de pertes 
 sur contrats déficitaires 

—

 

—  —

 

— — — 
Variations liées aux services 
 passés        
Ajustements du passif au titre 
 des sinistres survenus 2

 
—  —

 
 — — 2 

Résultat net des activités 
 d’assurance (1 005) (193 ) 722 — 722 (476) 
Charges financières 
 d’assurance  1 954 26  81 — 81 2 061 
Variations totales à l’état du 
 résultat net 949 (167 ) 803 — 803 1 585 
Flux de trésorerie         
Primes reçues nettes des 
 remboursements, y compris les 
 composants investissement —

 

—  —

 
 

— — — 
Prestations et charges afférentes aux  
 activités d’assurance, y compris  
 les composants investissement (3 918) — — — — (3 918) 
Flux de trésorerie versés liés aux frais 
 d’acquisition — —  — — — — 
Solde de clôture net        
Actif au 31 décembre 2024 — —  — — — — 
Passif au 31 décembre 2024 50 166 1 984  3 796 — 3 796 55 946 
Solde net au 31 décembre 2024 50 166 1 984   3 796 — 3 796 55 946 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance 

Contrats de réassurance détenus – Vie 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture de l’actif net 
au titre de la couverture restante et de l’actif au titre des sinistres survenus recouvrables sur les 
contrats de réassurance. 

 Notes       2025  
  Couverture restante      

  

Excluant 
l’élément de 

recouvrement 
de perte 

 
Élément de 

recouvrement 
de perte 

 Élément 
relatif aux 

sinistres 
survenus 

 

Total 

 

  $  $  $ $  
          
Contrats de réassurance          
Actif au 31 décembre 2024  —  —  —  —  
Passif au 31 décembre 2024  (1 203 ) 988  (2 ) (217 ) 
Solde d’ouverture net  (1 203 ) 988  (2 ) (217 ) 
          
Variations à l’état du résultat net          
Imputation des primes de 
 réassurance payées  (111 ) —  —  (111 ) 
Montants recouvrés auprès des 
 réassureurs          
Recouvrements sur les prestations 
 et autres charges engagées 
 relativement aux activités 
 d’assurance  —  (170 ) 10  (160 ) 
Variation de l’élément de 
 recouvrement de perte  —  (58 ) —  (58 ) 
Variation des recouvrements 
 attendus sur des prestations 
 versées  —  —  23  23  
Charges nettes liées aux 
 contrats de réassurance 17 (111 ) (228 ) 33  (306 ) 
          
Produits (charges) financiers 
 de réassurance 18 (35 ) (45 ) —  (80 ) 
          
Variations totales à l’état du 
 résultat net  (146 ) (273 ) 33  (386 ) 
          
Composants investissement   —  —  —  —  
Flux de trésorerie          
Primes payées  363  —  —  363  
Sommes reçues des réassureurs 
 relativement aux prestations 
 versées  —  —  (34 ) (34 ) 
Flux de trésorerie totaux  363  — (34 ) 329  
Solde de clôture net         
Actif au 31 décembre 2025  —  — —  —  
Passif au 31 décembre 2025  (986 ) 715 (3 ) (274 ) 
Solde net au 31 décembre 2025  (986 ) 715  (3 ) (274 ) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Vie (suite) 

 

 Notes       2024  

  Couverture restante      

  

Excluant 
l’élément de 

recouvrement 
de perte 

 
Élément de 

recouvrement 
de perte 

 
Élément relatif 

aux sinistres 
survenus 

 

Total 

 

  $  $  $ $  
          
Contrats de réassurance          
Actif au 31 décembre 2023  4 082  881  —  4 963  
Passif au 31 décembre 2023  —  —  —  —  
Solde d’ouverture net  4 082  881  —  4 963  
          
Variations à l’état du résultat net          
Imputation des primes de 
 réassurance payées  (1 829 ) —  —  (1 829 ) 
Montants recouvrés auprès des 
 réassureurs          
Recouvrements sur les prestations 
 et autres charges engagées 
 relativement aux activités 
 d’assurance  —  (72 ) 419  347  
Variation de l’élément de 
 recouvrement de perte  —  (466 ) —  (466 ) 
Variation des recouvrements 
 attendus sur des prestations 
 versées  —  —  231  231  
Charges nettes liées aux 
 contrats de réassurance 17 (1 829 ) (538 ) 650  (1 717 ) 
          
Produits (charges) financiers 
 de réassurance 18 1 639  645  —  2 284  
          
Variations totales à l’état du 
 résultat net  (190 ) 107  650  567  
          
Composants investissement  —  —  —  —  
Flux de trésorerie          
Primes payées  (5 095 ) —  —  (5 095 ) 
Sommes reçues des réassureurs 
 relativement aux prestations 
 versées  —  —  (652 ) (652 ) 
Flux de trésorerie totaux  (5 095 ) — (652 ) (5 747 ) 
Solde de clôture net         
Actif au 31 décembre 2024  —  — —  —  
Passif au 31 décembre 2024  (1 203 ) 988 (2 ) (217 ) 
Solde net au 31 décembre 2024  (1 203 ) 988  (2 ) (217 ) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Vie (suite) 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture de chaque 
composant de l’actif net au titre des contrats de réassurance détenus. 

         2025  

     MSC    

 

Estimations de 
la valeur 

actualisée des 
flux de 

trésorerie 
futurs 

 

Ajustement au 
titre du risque 
non financier 

 
Contrats traités 

selon 
l’approche 

fondée sur la 
juste valeur  

 
 
 

Autres contrats  Total  

 $  $  $  $  $  
Contrats de réassurance           
Actif au 31 décembre 2024 —  —  —  —  —  
Passif au 31 décembre 2024 (1 962 ) 1 928  (392 ) 209  (217 ) 
Solde d’ouverture net (1 962 ) 1 928  (392 ) 209  (217 ) 
           
Variations à l’état du résultat net           
Variations liées aux services rendus 
 au cours de l’exercice 
MSC reconnue aux résultats —  —  92  (11 ) 81  
Ajustements du composant 
 recouvrement de perte 
 comptabilisé antérieurement —  —  —  —  —  
Variation de l’ajustement au 
 titre du risque non financier —  (177 ) —  —  (177 ) 
Ajustements liés à l’expérience (175 ) —  —  —  (175 ) 
 (175 ) (177 ) 92  (11 ) (271 ) 
Variations liées aux services futurs           
Contrats initialement comptabilisés au 
 cours de l’exercice (107 ) 98  —  85  76  
Changements dans les estimations  
 entraînant un ajustement 
 de la MSC 312  (35 ) (277 ) —  —  
Changements dans les estimations 
 entraînant des pertes et des 
 reprises de pertes sur 
 contrats déficitaires 581  (219 ) —  —  362  
Diminution du composant 
 recouvrement de perte  
 de la MSC lors de la 
 comptabilisation de 
 contrats déficitaires —  —  (292 ) (204 ) (496 ) 
Variations liées aux services passés           
Variation de l’élément relatif aux 
 sinistres survenus 23  —  —  —  23  
Charges nettes liées  aux contrats 

de réassurance 634  (333 ) (477 ) (130 ) (306 ) 
Produits (charges) financiers 
 de réassurance (216 ) 136  (9 ) 9  (80 ) 
Variations totales à l’état 
 du résultat net 418  (197 ) (486 ) (121 ) (386 ) 
Flux de trésorerie           
Primes payées, y compris les 
 composants investissement 363  —  —  —  363  
Sommes reçues des réassureurs 
 relativement aux prestations 
 versées, y compris les 
 composants investissement (34 ) —  —  —  (34 ) 
Flux de trésorerie totaux 329  —  —  —  329  
Solde de clôture net           
Actif au 31 décembre 2025 —  —  —  —  —  
Passif au 31 décembre 2025 (1 215 ) 1 731  (878 ) 88  (274 ) 
Solde net au 31 décembre 2025 (1 215 ) 1 731  (878 ) 88  (274 ) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Vie (suite) 

 
         2024  

     MSC    

 

Estimations de la 
valeur actualisée 

des flux de 
trésorerie futurs 

 

Ajustement au 
titre du risque 
non financier 

 Contrats traités 
selon l’approche 

fondée sur la 
juste valeur  

 
 
 

Autres contrats  Total  

 $  $  $    $  
Contrats de réassurance           
Actif au 31 décembre 2023 2 457  3 285  (936 ) 157  4 963  
Passif au 31 décembre 2023 —  —  —  —  —  
Solde d’ouverture net 2 457  3 285  (936 ) 157  4 963  
           
Variations à l’état 
 du résultat net           
Variations liées aux services rendus 
 au cours de l’exercice  
MSC reconnue aux résultats —  —  (1 103 ) (22 ) (1 125 ) 
Ajustements du composant 
 recouvrement de perte 
 comptabilisé antérieurement —  (263 ) —  —  (263 ) 
Variation de l’ajustement au 
 titre du risque non financier (95 ) —  —  —  (95 ) 
Ajustements liés à l’expérience —  —    —  —  
 (95 ) (263 ) (1 103 ) (22 ) (1 483 ) 
Variations liées aux services futurs           
Contrats initialement comptabilisés au 

cours de l’exercice (126 ) 102  —  88  64  
Changements dans les estimations 
 entraînant un ajustement 
 de la MSC (642 ) (1 531 ) 2 159  14  —  
Changements dans les estimations 
 entraînant des pertes et des 
 reprises de pertes sur 
 contrats déficitaires  19  (21 ) —  —  (2 ) 
Diminution du composant 
 recouvrement de perte  
 de la MSC lors de la 
 comptabilisation de 
 contrats déficitaires —  —  (490 ) (37 ) (527 ) 
Variations liées aux services passés           
Variation de l’élément relatif aux 

sinistres survenus 231  —  —  —  231  
Charges nettes liées  aux contrats 

de réassurance (613 ) (1 713 ) 566  43  (1 717 ) 
Produits (charges) financiers 
 de réassurance 1 941  356  (22 ) 9  2 284  
Variations totales à l’état 
 du résultat net 1 328  (1 357 ) 544  52  567  
Flux de trésorerie           
Primes payées, y compris les 

composants investissement (5 095 ) —  —  —  (5 095 ) 
Sommes reçues des réassureurs 
 relativement aux prestations 
 versées, y compris les 
 composants investissement (652 ) —  —  —  (652 ) 
Flux de trésorerie totaux (5 747 ) —  —  —  (5 747 ) 
Solde de clôture net           
Actif au 31 décembre 2024 —  —  —  —  —  
Passif au 31 décembre 2024 (1 962 ) 1 928  (392 ) 209  (217 ) 
Solde net au 31 décembre 2024 (1 962 ) 1 928  (392 ) 209  (217 ) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Vie (suite) 

Le tableau qui suit présente une analyse des contrats de réassurance détenus comptabilisés 
initialement au cours de l’exercice. 

2025  
Contrats de réassurance 

détenus émis 
Contrats de réassurance 

 détenus acquis   

Contrats
rentables

Contrats
déficitaires

Contrats 
rentables

Contrats 
déficitaires Total

$ $ $ $ $  
Estimations de la valeur 

actualisée des sorties de 
trésorerie futures 63 160

 

— — 223  
Estimations de la valeur 

actualisée des entrées de 
trésorerie futures (34) (82) — — (116) 

Ajustement au titre du 
risque non financier (17) (81) — — (98) 

MSC (12) (73) — — (85) 

Total — (76 — — (76) 
  

 

 2024

Contrats de réassurance 
détenus émis 

Contrats de réassurance 
détenus acquis 

Contrats
rentables

Contrats
déficitaires

Contrats 
rentables

Contrats 
déficitaires Total

$ $ $ $ $
Estimations de la 

valeur actualisée des 
sorties de trésorerie 
futures 100 165

 

—

 

— 
265

Estimations de la 
valeur actualisée des 
entrées de trésorerie 
futures (60) (79) — — (139) 

Ajustement au titre du 
risque non financier (18) (84) — — (102) 

MSC (22) (66) — — (88) 
Total  — (64) — — (64) 
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Collectives 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture de l’actif net 
au titre de la couverture restante et de l’actif au titre des sinistres survenus recouvrables sur les 
contrats de réassurance. 

 

 Notes       2025  
  Couverture restante      

  

Excluant 
l’élément de 

recouvrement 
de perte 

 
Élément de 

recouvrement 
de perte 

 Élément 
relatif aux 

sinistres 
survenus 

 

Total 

 

  $  $  $  $  
Contrats de réassurance          
Actif au 31 décembre 2024  270  275  560  1 105  
Passif au 31 décembre 2024  —  —  —  —  
Solde d’ouverture net  270  275  560  1 105  
          
Variations à l’état du résultat net          
Imputation des primes de 
 réassurance payées  (476 ) —  —  (476 ) 
Montants recouvrés auprès des 
  réassureurs          
Recouvrements sur les prestations 
 et autres charges engagées 
 relativement aux activités 
 d’assurance  —  (255 ) 412  157  
Variation de l’élément de 
 recouvrement de perte  —  338  —  338  
Variation des recouvrements 
 attendus sur des prestations 
 versées  —  —  (371 ) (371 ) 
Charges nettes liées aux 
 contrats de réassurance 17 (476 ) 83  41  (352 ) 
          
Produits (charges) financiers 
 de réassurance 18 9  16  16  41  
          
Variations totales à l’état du 
 résultat net  (467 ) 99  57  (311 ) 
          
Composants investissement   (847 ) —  847  —  
Flux de trésorerie          
Primes payées  2 256  —  —  2 256  
Sommes reçues des réassureurs 
 relativement aux prestations 
 versées  —  —  (495 ) (495 ) 
Flux de trésorerie totaux  2 256  — (495 ) 1 761  
Solde de clôture net         
Actif au 31 décembre 2025  1 212  374 969  2 555  
Passif au 31 décembre 2025  —  — —  —  
Solde net au 31 décembre 2025  1 212  374  969  2 555  
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Collectives (suite) 

 

 Notes       2024  

  Couverture restante      

  

Excluant 
l’élément de 

recouvrement 
de perte 

 
Élément de 

recouvrement 
de perte 

 
Élément relatif 

aux sinistres 
survenus 

 

Total 

 

  $  $  $  $  
Contrats de réassurance          
Actif au 31 décembre 2023  159  153  526  838  
Passif au 31 décembre 2023  —  —  —  —  
Solde d’ouverture net  159  153  526  838  
          
Variations à l’état du résultat net          
Imputation des primes de 
 réassurance payées  (712 ) —  —  (712 ) 
Montants recouvrés auprès des 
 réassureurs          
Recouvrements sur les prestations 
 et autres charges engagées 
 relativement aux activités 
 d’assurance  

 
 

— 
 (58 ) 435  377  

Variation de l’élément de 
 recouvrement de perte  

 
—  173  —  173  

Variation des recouvrements 
 attendus sur des prestations 
 versées  

 
 

—  —  (896 ) (896 ) 
Charges nettes liées aux 
 contrats de réassurance 17 (712 ) 115  (461 ) (1 058 ) 
          
Produits (charges) financiers 
 de réassurance 18 (59 ) 7  16  (36 ) 
          
Variations totales à l’état du 
 résultat net  (771 ) 122  (445 ) (1 094 ) 
          
Composants investissement   (1 054 ) —  1 054  —  
Flux de trésorerie          
Primes payées  1 936  —  —  1 936  
Sommes reçues des réassureurs 
 relativement aux prestations 
 versées  —  —  (575 ) (575 ) 
Flux de trésorerie totaux  1 936  — (575 ) 1 361  
Solde de clôture net          
Actif au 31 décembre 2024  270  275 560  1 105  
Passif au 31 décembre 2024  —  — —  —  
Solde net au 31 décembre 2024  270  275  560  1 105  
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Collectives (suite) 

Le tableau qui suit présente le rapprochement des soldes d’ouverture et de clôture de chaque 
composant de l’actif net au titre des contrats de réassurance détenus. 

         2025  

     MSC    

 

Estimations de 
la valeur 

actualisée des 
flux de 

trésorerie 
futurs 

 

Ajustement au 
titre du risque 
non financier 

 
Contrats traités 

selon 
l’approche 

fondée sur la 
juste valeur  

 
 
 

Autres contrats  Total  

 $  $  $  $  $  
Contrats de réassurance           
Actif au 31 décembre 2024 (978 ) 726  116  1 241  1 105  
Passif au 31 décembre 2024 —  —  —  —  —  
Solde d’ouverture net (978 ) 726  116  1 241  1 105  
           
Variations à l’état 
 du résultat net           
Variations liées aux services rendus 
 au cours de l’exercice  
MSC reconnue aux résultats —  —  (33 ) (778 ) (811 ) 
Ajustements du composant 
 recouvrement de perte 
 comptabilisé antérieurement —  —  —  —  —  
Variation de l’ajustement au 
 titre du risque non financier —  (181 ) —  —  (181 ) 
Ajustements liés à l’expérience 673  —  —  —  673  
 673  (181 ) (33 ) (778 ) (319 ) 
Variations liées aux services futurs           
Contrats initialement comptabilisés au 

cours de l’exercice (636 ) 179  —  746  289  
Changements dans les estimations 
 entraînant un ajustement 
 de la MSC 1 362  (2 006 ) 4  640  —  
Changements dans les estimations 
 entraînant des pertes et des 
 reprises de pertes sur 
 contrats déficitaires (1 833 ) 1 935  —  —  102  
Augmentation du composant 
 recouvrement de perte  
 de la MSC lors de la 
 comptabilisation de 
 contrats déficitaires —  —  —  (53 ) (53 ) 
Variations liées aux services passés           
Variation de l’élément relatif aux 

sinistres survenus (374 ) 3  —  —  (371 ) 
Charges nettes liées  aux contrats 

de réassurance (808 ) (70 ) (29 ) 555  (352 ) 
Produits (charges) financiers 
 de réassurance (49 ) 30  3  57  41  
Variations totales à l’état 
 du résultat net (857 ) (40 ) (26 ) 612  (311 ) 
Flux de trésorerie           
Primes payées, y compris les 

composants investissement 2 256  —  —  —  2 256  
Sommes reçues des réassureurs 
 relativement aux prestations 
 versées, y compris les 
 composants investissement (495 ) —  —  —  (495 ) 
Flux de trésorerie totaux 1 761  —  —  —  1 761  
Solde de clôture net           
Actif au 31 décembre 2025 (74 ) 686  90  1 853  2 555  
Passif au 31 décembre 2025 —  —  —  —  —  
Solde net au 31 décembre 2025 (74 ) 686  90  1 853  2 555  



156 États financiers consolidés

Caisse populaire acadienne ltée  
Notes complémentaires 
31 décembre 2025 
(en milliers de dollars) 

 Page 85 

10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Collectives (suite) 

 
         2024  

     MSC    

 

Estimations de la 
valeur actualisée 

des flux de 
trésorerie futurs 

 

Ajustement au 
titre du risque 
non financier 

 Contrats traités 
selon l’approche 

fondée sur la 
juste valeur  

 
 
 

Autres contrats  Total  

 $  $  $  $  $  
Contrats de réassurance           
Actif au 31 décembre 2023 (423 ) 864  69  328  838  
Passif au 31 décembre 2023 —  —  —  —  —  
Solde d’ouverture net (423 ) 864  69  328  838  
           
Variations à l’état du résultat net           
Variations liées aux services rendus 
 au cours de l’exercice  
MSC reconnue aux résultats —  —  (21 ) (557 ) (578 ) 
Ajustements du composant 
 recouvrement de perte 
 comptabilisé antérieurement —  —  —  —  —  
Variation de l’ajustement au 
 titre du risque non financier —  (277 ) —  —  (277 ) 
Ajustements liés à l’expérience 522  —  —  —  522  
 522  (277 ) (21 ) (557 ) (333 ) 
Variations liées aux services futurs           
Contrats initialement comptabilisés au 
 cours de l’exercice (360 ) 131  —  324  95  
Changements dans les estimations 
 entraînant un ajustement 
 de la MSC (1 160 ) (20 ) 66  1 114  —  
Changements dans les estimations 
 entraînant des pertes et des 
 reprises de pertes sur 
 contrats déficitaires 90  5  —  —  95  
Augmentation du composant 
 recouvrement de perte  
 de la MSC lors de la 
 comptabilisation de 
 contrats déficitaires —  —  —  (19 ) (19 ) 
Variations liées aux services passés           
Variation de l’élément relatif aux 
 sinistres survenus (890 ) (6 ) —  —  (896 ) 
Charges nettes liées  aux contrats 

de réassurance (1 798 ) (167 ) 45  862  (1 058 ) 
Produits (charges) financiers 
 de réassurance (118 ) 29  2  51  (36 ) 
Variations totales à l’état 
 du résultat net (1 916 ) (138 ) 47  913  (1 094 ) 
Flux de trésorerie           
Primes payées, y compris les 
 composants investissement 1 936  —  —  —  1 936  
Sommes reçues des réassureurs 
 relativement aux prestations 
 versées, y compris les 
 composants investissement (575 ) —  —  —  (575 ) 
Flux de trésorerie totaux 1 361  —  —  —  1 361  
Solde de clôture net           
Actif au 31 décembre 2024 (978 ) 726  116  1 241  1 105  
Passif au 31 décembre 2024 —  —  —  —  —  
Solde net au 31 décembre 2024 (978 ) 726  116  1 241  1 105  
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10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
Actifs et passifs au titre de contrats de réassurance (suite) 

Contrats de réassurance détenus – Collectives (suite) 

Le tableau qui suit présente une analyse des contrats de réassurance détenus comptabilisés 
initialement au cours de l’exercice. 

        2025  

Contrats de réassurance 
détenus émis  

Contrats de réassurance 
détenus acquis  

  

Contrats 
rentables  

Contrats 
déficitaires  

Contrats 
rentables  

Contrats 
déficitaires  

 
 

Total 

 

$  $  $  $   $ 
Estimations de la valeur 

actualisée des sorties de 
trésorerie futures 840 

 

371 

 

—  —  1 211  
Estimations de la valeur 

actualisée des entrées de 
trésorerie futures (497 ) (78 ) —  —  (575 ) 

Ajustement au titre du 
risque non financier (128 ) (51 ) —  —  (179 ) 

MSC (215 ) (531 ) —  —  (746 ) 
Total —  (289 ) —  —  (289 ) 

          
 

  
 
      

2024 
 

 
Contrats de réassurance 

détenus émis  
Contrats de réassurance 

détenus acquis  
 

 

 
Contrats 
rentables  

Contrats 
déficitaires  

Contrats 
rentables  

Contrats 
déficitaires  

 
 

Total  
 $  $  $  $   $ 

Estimations de la valeur 
actualisée des sorties de 
trésorerie futures 718 

 
 
 

129 

 
 
 

 —   —  

 
 

847 
 

Estimations de la valeur 
actualisée des entrées de 
trésorerie futures (449 ) (38 )  —   —  (487 ) 

Ajustement au titre du risque 
non financier (113 ) (18 ) —  —  (131 ) 

MSC (156 ) (168 ) —  —  (324 ) 
Total  —  (95 ) —  —  (95 ) 
           



158 États financiers consolidés

Caisse populaire acadienne ltée  
Notes complémentaires 
31 décembre 2025 
(en milliers de dollars) 

 Page 87 

10. Actifs et passifs au titre des portefeuilles de contrats d’assurance et de 
réassurance (suite) 
MSC 

Les montants que la Caisse s’attend à comptabiliser en résultat net à l’égard de la MSC restante 
à la date de clôture se ventilent comme suit : 

     2025 

 
Dans moins 

de 1 an 
Dans 1 an 

à 3 ans 
Dans 4 
à 5 ans 

Dans plus 
de 5 ans 

 
 

Total 
 $ $ $ $  $ 
Contrats d’assurance      
Assurances vie individuelle 385 1 003 282 3 097 4 767 
Assurances collectives 1 126 1 776 352 1 322 4 576  
Rentes 238 656 201 2 350 3 445 

MMSC totale des contrats 
 d’assurance 1 749 3 435 835 6 769 12 788 
      
Contrats de 
 réassurance 

  
       

 

Assurances vie 
 individuelle 71  186  54  479  790 

 

Assurances collectives (560 ) (739 ) (129 ) (515 ) (1 943 ) 
MMSC totale des contrats 

 de réassurance (489 ) (553 ) (75 ) (36 ) (1 153 ) 
          

 

    2024 

Dans moins 
de 1 an 

Dans 1 an 
à 3 ans 

Dans 4 
à 5 ans 

Dans plus 
de 5 ans 

 
 

Total 
$ $ $ $  $ 

Contrats d’assurance      
Assurances vie individuelle 360 935 261 2 544 4 100 
Assurances collectives 1 645 2 683 520 2 308 7 156 
Rentes 254 704 215 2 623 3 796 

MMSC totale des contrats 
 d’assurance 2 259 4 322 996 7 475 15 052 

      
Contrats de réassurance           

Assurances vie individuelle 18  50  14  101  183  

Assurances collectives (377 ) (549 ) (78 ) (353 ) (1 357 ) 
MSC totale des contrats 

 de réassurance (359 ) (499 ) (64 ) (252 ) (1 174 ) 
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11. Emprunts 

 2025  2024  
 $  $  
     
Emprunts de titrisation, garantis par des prêts  hypothécaires 

tels que décrits à la note 6,  remboursables par paiements 
mensuels et la balance à l’échéance, intérêts payables 
mensuellement à des taux variant de 0,64 % à 4,04 %, 
échéances variant de mai 2026 à novembre 2033. 206 632  277 910  

Crédit d’exploitation 21 173  —  
Obligation locative 993  835  
Total 228 798  278 745  
     
Les déboursés prévus sur le solde en capital des emprunts de titrisation pour les cinq prochains 
exercices sont les suivants : 

2026 53 702 
2027 33 020 
2028 48 102 
2029 1 639 
2030 9 139 
  

La Caisse dispose également d’un financement d’exploitation d’un montant autorisé de 12 500 $ 
portant intérêt au taux de base plus 0,75 % et renouvelable annuellement, un crédit 
d’exploitation d’un montant autorisé de 50 000 $ portant intérêt au CORRA plus 1,02 % et 
renouvelable en novembre 2026, un prêt à terme rotatif d’un montant autorisé de 100 000 $ 
portant intérêt au CORRA plus 1,20 % et renouvelable en novembre 2028 et un prêt à terme 
rotatif d’un montant autorisé de 100 000 $ portant intérêt au CORRA plus 1,32 % et 
renouvelable en novembre 2030. 

Obligation locative 

Le tableau suivant présente le mouvement de l’obligation locative 

 2025  2024  
 $  $  
     
Solde au début de l’exercice 835  971  
Ajouts 366  —  
Remboursements (208 ) (136 ) 
Solde à la fin de l’exercice 993  835  
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11. Emprunts (suite) 
Obligation locative (suite) 

Le tableau suivant présente les montants totaux des paiements minimaux futurs à effectuer en 
vertu des contrats de location. 

 2025  2024  
 $  $  
     
À moins d’un an 598  559  
À plus d’un an mais moins de cinq ans 1 554  1 204  
À plus de cinq ans 591  862  
Total des montants non actualisés 2 743  2 625  
     
Le poste « frais financiers » à l’état consolidé du résultat pour l’exercice terminé le 
31 décembre 2025 inclut un montant de 371 $ (2024 – 438 $) d’intérêt sur l’obligation locative. 
La Caisse a reconnu une charge locative de 223 $ (2024 – 280 $) pour ses contrats de faible 
valeur et ceux de moins d’un an. Les sorties totales de trésorerie de la Caisse pour ses contrats 
de location en 2025 représentent un montant de 382 $ (2024 – 574 $). 

12. Intérêts courus, créditeurs et autres passifs 

 2025  2024  
 $  $  
     
Intérêts courus 34 661  41 832  
Créditeurs 81 663  54 201  
Revenus perçus d’avance 951  1 248  
Passif au titre des avantages du personnel (note 13) 6 975  5 471  
Autres 3 421  3 792  
 127 671  106 544  
     

13. Passif au titre des avantages du personnel 
Jusqu’au 31 décembre 2013, la Caisse participait à un régime de pension à prestations définies 
financé par l’entremise du Régime de pension des employés du Mouvement des caisses 
populaires acadiennes, à laquelle date le régime a été converti à un régime de pension à risques 
partagés pour les employés actifs. Pour les personnes déjà à la retraite, des rentes ont été 
achetées en 2014 par le Régime auprès d’une compagnie d’assurance et le régime a ainsi été 
liquidé. 

De plus, la Caisse a également deux autres régimes de pension à prestations définies non 
financés. Conséquemment, la Caisse comptabilise, à l’état consolidé de la situation financière, le 
passif de ces régimes surcomplémentaires. Les prestations en vertu de ces deux autres régimes 
ont été modifiées et sont calculées de façon similaire à celles du régime à risques partagés. 
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13. Passif au titre des avantages du personnel (suite) 
Principales hypothèses actuarielles 

Les principales hypothèses actuarielles utilisées dans l’évaluation de l’obligation au titre des 
régimes à prestations définies se détaillent comme suit : 

 2025  2024  
     
Taux d’actualisation 4,65 %  4,75 %  
Taux de progression des salaires 3,50 %  3,50 %  
Mortalité CPM2014  CPM2014  
 MI-2017  MI-2017  
 Publique  Publique  
     

Régimes de pension à prestations définies 

Les tableaux suivants présentent le passif et les coûts comptabilisés au titre des régimes à 
prestations définies de la Caisse. 

 2025  2024  
 $  $  
Variation de l’obligation au titre des régimes à  
 prestations définies     
Obligation au titre des régimes à prestations définies au début 
 de l’exercice 3 940  3 618  
Coût des services rendus 1 522  100  
Coûts financiers 184  174  
Prestations payées (207 ) (108 ) 
Pertes (gains) actuariels découlant de :     
 Expérience des régimes 279  117  
 Changement dans les hypothèses financières (145 ) 39  
Obligation au titre des régimes à prestations définies à la fin 
 de l’exercice, déficit comptable et passif au titre des 
 régimes à prestations définies 5 573  3 940  
     

Coûts comptabilisés au titre des régimes à prestations définies 

Les montants comptabilisés en résultat au poste « Salaires et avantages sociaux » pour 
l’exercice terminé le 31 décembre sont les suivants : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Coût des services rendus  1 522  100  
Coûts financiers 184  174  
Charge comptabilisée en résultat net 1 706  274  
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13. Passif au titre des avantages du personnel (suite) 
Coûts comptabilisés au titre des régimes à prestations définies (suite) 

Les montants comptabilisés dans les autres éléments du résultat global pour l’exercice terminé 
le 31 décembre sont les suivants : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Gains (pertes) de l’année (134 ) (156 ) 
     

Sensibilité des hypothèses clés 

En raison de la nature à long terme des avantages du personnel, il existe des incertitudes 
importantes relativement à la constatation des soldes liés aux hypothèses retenues. 

Le tableau suivant montre l’incidence d’une variation d’un point de pourcentage des hypothèses 
clés sur l’obligation au titre des prestations définies au 31 décembre lorsque toutes les autres 
hypothèses demeurent constantes : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Taux d’actualisation     
Hausse de 1 % (513 ) (322 ) 
Baisse de 1 % 623  385  
     
Taux d’augmentations salariales     
Hausse de 1 % 78  78  
     
Taux de mortalité     
Baisse de 10 % 48  28  
     
L’analyse de sensibilité ci-dessus a été élaborée selon une méthode qui extrapole l’incidence sur 
l’obligation au titre des prestations définies de changements raisonnables dans les hypothèses 
importantes à la date de clôture. 

Contributions prévues pour 2026 

La Caisse prévoit contribuer 207 $ (2025 – 108 $) aux régimes de pension à prestations définies 
au cours du prochain exercice. 
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13. Passif au titre des avantages du personnel (suite) 
Autres prestations de retraite 

La Caisse offre aussi à certains de ses employés une prestation sous forme de paiement unique 
lors de leur départ à la retraite. Cette prestation est calculée en fonction du salaire et du 
nombre d'années travaillées au sein de la Caisse au moment de la retraite. Le montant constaté 
à titre de passif pour ces prestations est de 1 402 $ (2024 — 1 531 $). 

Montant comptabilisé au poste Passif au titre des avantages du personnel 

Le poste Passif au titre des avantages du personnel à la note 12 est composé des éléments 
suivants : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Passif des régimes 5 573  3 940  
Passif pour autres prestations de retraite 1 402  1 531  
 6 975  5 471  
     

Régime de pension à risques partagés 

Durant l'exercice, la Caisse a contribué 7 714 $ (2024 — 6 790 $) au régime de pension à risques 
partagés. 

14. Opérations de couverture 
La Caisse applique la comptabilité de couverture conformément aux dispositions de l’IFRS 9 
aux instruments financiers dérivés transigés dans le cadre de sa gestion du risque de taux 
d’intérêt. 
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14. Opérations de couverture (suite) 
Le tableau suivant présente les montants nominaux et les taux contractuels moyens par 
échéance des instruments financiers dérivés désignés dans des relations de couvertures ainsi 
que leur juste valeur par type de relations de couverture. 

   2025  

 Terme restant  Juste valeur 1  

 
Moins de 1 

an  
De 1 an à 

5 ans  
Plus de 5 

ans  Total  Actif  Passif  

 $  $  $  $  $  $  

             
Couvertures de 
 juste valeur         —  (508 ) 

 Montant nominal 19 496  79 530  —  99 026      

 Taux fixe moyen 1,89  2,57  —  2,44      

             
Couvertures de flux 
 de trésorerie         3 182  (1 235 ) 

 Montant nominal 55 504  416 570  25 000  497 074      

 Taux fixe moyen 1,83  3,05  3,35  2,93      

             
 

   2024  

 Terme restant  Juste valeur 1  

 
Moins de 1 

an  
De 1 an à 5 

ans  
Plus de 5 

ans  Total  Actif  Passif  

 $  $  $  $  $  $  

             
Couvertures de juste 
 valeur         —  (577 ) 

 Montant nominal 11 379  19 496  —  30 875      

 Taux fixe moyen 1,81  1,89  —  1,86      

             
Couvertures de flux de 
 trésorerie         3 888  (2 782 ) 

 Montant nominal 220 520  311 603  25 000  557 123      

 Taux fixe moyen 2,54  3,09  3,35  2,88      

             
1 La juste valeur des instruments financiers dérivés désignés dans des relations de couverture 
est présentée à l'état de la situation financière au poste Instruments financiers dérivés parmi 
les autres éléments d'actifs et de passifs. 

La Caisse utilise à titre d’instrument de couverture dans ses stratégies de couverture du risque 
de taux d’intérêt des swaps de taux d’intérêt fixe-variable dont l’intérêt net de chacune des 
branches du swap est réglé périodiquement.  L’intérêt de la branche variable de tels swaps est 
fondé sur le taux CORRA observé quotidiennement et composé sur chaque période d’intérêt. 
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14. Opérations de couverture (suite) 
Couvertures de juste valeur 

Une couverture de juste valeur consiste à utiliser des instruments financiers dérivés pour 
atténuer le risque de fluctuation de la juste valeur d’instruments financiers à taux fixe 
résultant de la variation des taux d’intérêt. Le risque faisant l’objet de la couverture représente 
la portion de la variation globale de juste valeur de l’élément couvert attribuable à la variation 
d’un indice de taux d’intérêt de référence, soit le taux de la branche fixe d’un swap de taux 
d’intérêt au pair sur l’indice CORRA quotidien, dont les termes correspondent à ceux de 
l’élément couvert. L’élément couvert de ces couvertures représente des groupes d’épargnes à 
terme émis par le réseau de succursales de la Caisse.  Les épargnes à terme regroupées sont 
de type coupon-zéro, c’est-à-dire que l’intérêt périodique est composé et versé uniquement à 
l’échéance. Selon la composition d’un groupe donné d’épargnes à terme, il peut exister un 
écart entre la date d’échéance moyenne du groupe et la date d’échéance du swap de taux 
d’intérêt désigné à titre d’instrument de couverture. Considérant les discordances de termes 
entre l’élément couvert et l’instrument de couverture au chapitre de la fréquence de 
versement des intérêts et de leur date d’échéance respective, la Caisse s’appuie sur une 
analyse quantitative aux fins d’appuyer la conclusion qu’une relation économique existe entre 
l’instrument de couverture et l’élément couvert.  

L’inefficacité de la couverture est attribuable aux discordances de termes discutées ci-dessus 
ainsi qu’à l’ajustement de crédit appliqué dans la détermination de la juste valeur de 
l’instrument de couverture. 

De façon à maximiser la compensation monétaire du risque couvert par l’instrument de 
couverture, la Caisse utilise pour ce type de couverture un ratio de couverture qui diffère 
typiquement de 100%, déterminé de façon à équilibrer la sensibilité anticipée aux taux 
d’intérêt de l’élément couvert et de l’instrument de couverture. 
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14. Opérations de couverture (suite) 
Couvertures de juste valeur (suite) 

Le tableau suivant présente les montants relatifs aux éléments couverts et les résultats des 
couvertures de juste valeur. Tous les montants sont présentés avant impôts. 

 2025  2024  
 $  $  
Au 31 décembre     
Valeur comptable des éléments couverts(1) 100 146  27 458  
Montant cumulé des ajustements sur les couvertures actives(2) (390 ) (345 ) 
Montant cumulé des ajustements sur les couvertures cessées(3) (85 ) (259 ) 
     
Pour l’exercice terminé le 31 décembre     
Gains (pertes) sur les éléments couverts aux fins de la 
 mesure de l'inefficacité 45  (1 413 ) 
Gains (pertes) sur les instruments de couverture aux fins 
 de la mesure de l'inefficacité 102  1 805  
Inefficacité des relations de couverture(3) 147  392  
     
(1) La valeur comptable des éléments couverts est présentée à l'état de la situation financière 

au poste Payables à terme fixe des emprunts. 
(2) Inclus dans la valeur comptable des éléments couverts. 
(3) L'inefficacité est présentée au poste Gains (pertes) liés à la comptabilisation des instruments 

financiers dérivés à la juste valeur à l'état du résultat. 

Couvertures de flux de trésorerie 

Une couverture de flux de trésorerie consiste à utiliser des instruments financiers dérivés pour 
atténuer le risque de fluctuation des flux de trésorerie d’instruments financiers à taux variable.  
L’élément couvert des couvertures de flux de trésorerie représente une composante du taux 
d’intérêt des portefeuilles de prêts au taux préférentiel. 

Le risque faisant l’objet de la couverture représente la portion de la variation globale des flux de 
trésorerie de l’élément couvert attribuable à la variation d’un indice de taux d’intérêt de 
référence, soit l’indice CORRA quotidien.  

La fréquence de versement des prêts au taux préférentiel est alternativement hebdomadaire, 
aux deux semaines ou mensuelle alors que l’instrument de couverture comporte typiquement 
une fréquence de versement semestrielle.  Considérant que l’intérêt de l’élément couvert et de 
la branche variable de l’instrument de couverture sont tous deux fondés sur un taux d’intérêt 
quotidien, cette discordance au chapitre de la fréquence des versements d’intérêt influe 
minimalement sur la compensation monétaire du risque couvert par l’instrument de couverture.  
Par ailleurs, l’intérêt calculé quotidien sur les prêts au taux préférentiel n’est pas composé sur 
leur fréquence de versement alors qu’il est composé sur la fréquence de versement de 
l’instrument de couverture.  Cette discordance au chapitre de la composition des versements 
influe également minimalement sur la compensation monétaire du risque couvert par 
l’instrument de couverture.  La Caisse s’appuie conséquemment sur une analyse qualitative 
pour conclure qu’une relation économique existe entre l’instrument de couverture et l’élément 
couvert. 
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14. Opérations de couverture (suite) 
Couvertures de flux de trésorerie (suite) 

L’inefficacité de la couverture est attribuable aux discordances de termes discutées ci-dessus au 
chapitre de la fréquence de versement et de la composition des intérêts ainsi qu’à l’ajustement 
de crédit appliqué dans la détermination de la juste valeur de l’instrument de couverture. 

De façon à maximiser la compensation monétaire du risque couvert par l’instrument couverture, 
la Caisse utilise pour ce type de couverture un ratio de couverture de 100%. 

Le tableau suivant présente les montants relatifs aux éléments couverts et les résultats des 
couvertures de flux de trésorerie.  Tous les montants sont présentés avant impôts. 

 2025  2024  
 $  $  
Au 31 décembre     
Cumul des autres éléments du résultat global sur les 
 couvertures actives 1 043  107  
     
     
Pour l’exercice terminé le 31 décembre     
Gains (pertes) sur les éléments couverts aux fins de la 
 mesure de l'inefficacité (815 ) (12 676 ) 
Gains (pertes) sur les instruments de couverture aux fins de 
 la mesure de l'inefficacité 897  13 490  
Inefficacité des relations de couverture (1) (39 ) 840  
Gains (pertes) inscrits dans les autres éléments du résultat 
 global 936  12 650  
     
(1) L'inefficacité est présentée au poste Gains (pertes) liés à la comptabilisation des instruments 

financiers dérivés à la juste valeur de l'état du résultat. 
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14. Opérations de couverture (suite) 
Rapprochement des composantes des capitaux propres 

Le tableau suivant présente un rapprochement du Cumul des autres éléments du résultat global 
attribuable aux couvertures de flux de trésorerie. 

 2025 2024 

 $ $ 
  
Au début de l'exercice 172 (8 810) 
Gains (pertes) de l’exercice 936 12 650
Impôts sur le résultat (271) (3 668) 
À la fin de l’exercice 837 172
   

15. Capital social 
Autorisé 

Le capital social est composé de parts sociales d'adhésion. 

La Caisse peut émettre un nombre illimité de parts sociales d'adhésion, remboursables dans les 
situations permises par la Loi sur les banques de même que le règlement administratif et les 
statuts constitutifs de la Caisse. Un membre ne détient qu'un seul droit de vote peu importe le 
nombre de parts sociales d'adhésion qu'il détient selon les exigences précisées dans les 
Règlements administratifs de la Caisse.  

Les parts émises et payées sont réparties comme suit : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Parts sociales d’adhésion 3 979  4 106  
     

16. Cumul des autres éléments du résultat global 
Le cumul des autres éléments du résultat global est composé des éléments suivants : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Gain (perte) non réalisé sur les titres à la juste valeur par le 

biais des autres éléments du résultat global (144 ) (3 198 ) 
Gain (perte) lié à la juste valeur des instruments de couverture 1 043  107  
Impôts afférents (164 ) 993  
 735  (2 098 ) 
     

 



169UNI Coopération financière     Rapport annuel 2025

Caisse populaire acadienne ltée  
Notes complémentaires 
31 décembre 2025 
(en milliers de dollars) 

 Page 98 

17. Produits et charges d’assurance et de réassurance 
Produits d’assurance 

Les tableaux qui suivent présentent une analyse des produits des activités d’assurance 
comptabilisés au cours de l’exercice. 

       2025  

 
Assurances 

vie 
 Assurances 

collectives 
 

Rentes 
 

Total  
 $  $  $  $  
         
Variation du passif au titre de 

la couverture restante   
 

 
 

 
 

  
MSC reconnue aux résultats 419  1 554  247  2 220  
Ajustement au titre du risque 
 non financier 1 070  1 444  69  2 583  
Charges afférentes aux 
 activités d’assurance 
 prévues – Prestations 5 279  4 703  3 842  13 824  
Charges afférentes aux 
 activités d’assurance 
 prévues – Autres charges 1 117  1 600  83  2 800  
Récupération des flux de 

trésorerie liés aux frais 
d’acquisition 276  835  —  1 111  

Produits d’assurance total 8 161  10 136  4 241  22 538  
        

 
       2024  

 
Assurances 

vie  
Assurances 
collectives  Rentes  Total  

 $  $  $  $  
         
Variation du passif au titre de 
 la couverture restante     
MSC reconnue aux résultats 388 2 485 271 3 144 
Ajustement au titre du risque 
 non financier 1 089 1 686 67 2 842 
Charges afférentes aux activités 
 d’assurance prévues – 
 Prestations 5 105 5 247 3 973 14 325 
Charges afférentes aux activités 

d’assurance prévues – Autres 
charges 995 1 493 85 2 573 

Récupération des flux de 
 trésorerie liés aux frais 
 d’acquisition 199 473 — 672 
Produits d’assurance total 7 776 11 384 4 396 23 556 
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17. Produits et charges d’assurance et de réassurance (suite) 
  Charges d’assurance 

Les tableaux qui suivent présentent une analyse des charges afférentes aux activités d’assurance 
comptabilisées au cours de l’exercice. 

        2025  

  Assurances 
vie  

Assurances 
collectives  Rentes  Total  

  $  $  $  $  
          
Prestations et charges 
 afférentes aux activités 
 d'assurances réalisées – 
 Prestations 

 

4 218  3 100  3 815  11 133  
Prestations et charges 
 afférentes aux activités 
 d'assurances réalisées –  
 Autres charges 

 

1 044  1 123  56  2 223  
Amortissement lié aux 
 frais d’acquisition  276  835  —  1 111  
Variation des flux de trésorerie 
 futurs liés au passif au       
 titre des sinistres 
 survenus 

 

1 096  1 351  2  2 449  
Pertes et reprises de pertes sur 
 contrats déficitaires  563  1 091  —  1 654  
Charges d’assurance 
 totales  7 197  7 500  3 873  18 570  

 

        2024  

  Assurances vie  
Assurances 
collectives  Rentes  Total  

  $  $  $  $  
          
Prestations et charges 
 afférentes aux 
 activités d'assurances 
 réalisées – Prestations  4 846  3 120  3 869  11 835  
Prestations et charges 
 afférentes aux 
 activités d'assurances 
 réalisées – Autres 
 charges  1 597  1 700  49  3 346  
Amortissement lié aux 
 frais d’acquisition  199  473  —  672  
Variation des flux de 
 trésorerie futurs liés 
 au passif au titre des         
 sinistres survenus   1 092  1 700  2  2 794  
Pertes et reprises 
 de pertes sur contrats 
 déficitaires  (295 ) 719  —  424  
Charges d’assurance 
 totales  7 439  7 712  3 920  19 071  
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17. Produits et charges d’assurance et de réassurance (suite) 

Les tableaux qui suivent présentent une analyse de l’imputation des primes de réassurance 
payées et des montants recouvrés auprès des réassureurs. 

  2025  

  Contrats de réassurance détenus 

 
Assurances 

vie  
Assurances 
collectives  Total  

 $  $  $  
Montants relatifs aux variations du 
 passif au titre de la couverture 
 restante        
MSC reconnue aux résultats  81  (811 ) (730 ) 
Variation de l’ajustement au titre du 
 risque non financier  (49 ) (201 ) (250 ) 
Ajustements liés à l’expérience sur  
 primes payées   (143 ) 536  393  
Imputation des primes de 
 réassurance payées  (111 ) (476 ) (587 ) 

       
Recouvrements sur les 
 prestations versées et  
 autres charges engagées  
 relativement aux activités 
 d’assurance   (160 ) 157  (3 ) 
Variation des recouvrements 
 attendus sur des prestations 
 versées  23  (371 ) (348 ) 
Recouvrement des pertes lors de la 
 comptabilisation des contrats 
 déficitaires  76  289  365  
Recouvrement des pertes et reprise 
 de pertes sur un 
 groupe de contrats déficitaires 
   (134 ) 49  (85 ) 
Montants recouvrés auprès des 
 réassureurs  (195 ) 124  (71 ) 
Produits (charges) nets 
 liés aux contrats de 
 réassurance   (306 ) (352 ) (658 ) 
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17. Produits et charges d’assurance et de réassurance (suite) 

  2024  

  Contrats de réassurance détenus 

  
Assurances

vie 
Assurances
collectives Total  

  $ $ $  
Montants relatifs aux variations 
 du passif au titre de la 
 couverture restante    
MSC reconnue aux résultats  (1 125) (578) (1 703 ) 
Variation de l’ajustement au titre 
 du risque non financier  (225) (273) (498 ) 
Ajustements liés à l’expérience 
 sur primes payées  (479) 139 (340 ) 
Imputation des primes de 
 réassurance payées  (1 829) (712) (2 541 ) 

   
Recouvrements sur les 
 prestations versées et autres 
 charges engagées 
 relativement aux 
 activités d’assurance  347 377 724  
Variation des recouvrements 
 attendus sur des prestations 
 versées  231 (896) (665 ) 
Recouvrement des pertes lors de 
 la comptabilisation des 
 contrats déficitaires  64 95 159  
Recouvrement des pertes et 
 reprise de pertes sur un 
 groupe de contrats  déficitaires  (530) 78 (452 ) 
Montants recouvrés auprès  des
 réassureurs  112 (346) (234 ) 
Produits (charges) nets  
 liés aux contrats de 
 réassurance   (1 717) (1 058) (2 775 ) 
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18. Produits (Charges) financiers d’assurance et de réassurance  
Les tableaux qui suivent présentent une analyse des produits (charges) financiers d’assurance 
et de réassurance comptabilisés aux résultats nets au cours de l’exercice. 

       2025  

 
Assurances 

vie  
Assurances 
collectives  Rentes  Total  

 $  $  $  $  
         

Produits (charges) 
 financiers d’assurance          
Intérêts capitalisés  (3 391 ) 106  (1 995 ) (5 280 ) 
Effets des changements dans 
 les hypothèses liées aux 
 taux d’intérêt et aux autres 
 hypothèses financières et 
 des variations des flux de 
 trésorerie d’exécution au 
 taux courant lorsque la 
 MSC est ajustée en 
 fonction du taux initial  8 767  146  731  9 644  
Total des produits 
 (charges) financiers 
 d’assurance 
 comptabilisés 
 en résultat net  5 376  252  (1 264 ) 4 364  
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18. Produits (Charges) financiers d’assurance et de réassurance (suite) 

       2024  

 
Assurances 

vie 
 Assurances 

collectives 
 

Rentes 
 

Total  

 $  $  $  $  
         

Produits (charges) financiers 
 d’assurance    

 
 

 
 
 

  
Intérêts capitalisés  (4 974 ) 203  (2 938 ) (7 709 ) 
Effets des changements dans 
 les hypothèses liées aux 
 taux d’intérêt et aux autres 
 hypothèses financières et 
 des variations des flux de 
 trésorerie d’exécution au 
 taux courant lorsque la 
 MSC est ajustée en 
 fonction du taux initial  6 797  156  877  7 830  
Total des produits 
 (charges) financiers 
 d’assurance  
 comptabilisés en 
 résultat net  1 823  359  (2 061 ) 121  
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18. Produits (charges) financiers d’assurance et de réassurance (suite)  

       2025  

 
Assurances 

vie  
Assurances 
collectives  Rentes  Total  

 $  $  $  $  
         

Produits (charges) financiers 
 de réassurance           
Intérêts capitalisés  2  58  —  60  
Effets des changements dans 
 les hypothèses liées aux 
 taux d’intérêt et aux  autres 
 hypothèses financières et 
 des variations des flux de 
 trésorerie d’exécution au 
 taux courant lorsque la 
 MSC est ajustée en 
 fonction du taux 
 d’actualisation établi lors 
 de la comptabilisation 
 initiale  (82 ) (17 ) —  (99 ) 
Total des produits 
 (charges) financiers 
 de réassurance  
 comptabilisés en 
 résultat net   (80 ) 41  —  (39 ) 
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18. Produits (charges) financiers d’assurance et de réassurance (suite) 
       2024  

 
Assurances 

vie  
Assurances 
collectives  Rentes  Total  

 $  $  $  $  
         

Produits (charges) financiers 
 réassurance           
Intérêts capitalisés  283  47  —  330  
Effets des changements dans 
 les hypothèses liées aux  
 taux d’intérêt et aux   
 autres hypothèses   
 financières et des 
 variations des flux de 
 trésorerie d’exécution au 
 taux courant lorsque la 
 MSC est ajustée en 
 fonction du taux 
 d’actualisation établi lors 
 de la comptabilisation 
 initiale  2 001  (83 ) —  1 918  
Total des produits 
 (charges) financiers 
 de réassurance  
 comptabilisés en 
 résultat net  2 284  (36 ) —  2 248  

         

19. Impôts sur le résultat  
La charge (économie) d’impôt présentée dans l’état consolidé du résultat est constituée des 
éléments suivants : 

 2025  2024  
 $  $  
État consolidé du résultat     
Exigibles     
Impôts sur le résultat 4 636  685  
Charge d’impôt pour l’exercice 4 636  685  
     
Différés     

Naissance et résorption des écarts temporaires (2 148 ) (2 227 ) 
Total de la charge (économie) d’impôt 2 488  (1 542 ) 
     
Autres éléments du résultat global     
Exigibles 886  2 716  
Différés 232  3 623  
Total de l’impôt comptabilisé aux autres éléments du 
 résultat global 1 118  6 339  
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19. Impôts sur le résultat (suite) 
La provision pour les impôts sur le résultat à l'état consolidé du résultat diffère de celle qui serait 
établie au taux statutaire canadien pour les raisons suivantes : 

   2025    2024  
 $  %  $  %  
         
Impôts au taux statuaire 1 999  29,0  (2 631 ) 29,0  
Dépenses non déductibles 116  1,7  114  (1.3 ) 
Revenus non imposables —  —  (139 ) 1.5  
Ajustement de l’année 
 antérieure 24  0,3  992  (10,9 ) 
Autres 349  5,1  122  (1,3 ) 
 2 488  36,1  (1 542 ) 17,0  
         

Le détail de l'actif (du passif) d'impôt différé, par source d'écarts temporaires et de reports, se 
présente comme suit : 

       2025  

 

Actif (passif) 
d’impôt 

différé au 
1er janvier  

Variation par 
le biais des 

capitaux 
propres  

Variation 
par le biais 
du résultat 

net  

Actif (passif) 
d’impôt 

différé au 
31 décembre  

 $  $  $  $  
Actif (passif) d’impôt 
 différé, montant net         
Immobilisations corporelles 
 et actifs incorporels (29 926 ) —  992  (28 934 ) 
Valeurs mobilières et 
 instruments 
 financiers dérivés (4 106 ) (271 ) 1 146  (3 231 ) 
Provision pour pertes sur 
 prêts 4 810  —  234  5 044  
Passif pour avantages du 
 personnel 1 142  39  440  1 621  
Pertes autres qu’en capital 24 161  —  (1 063 ) 23 098  
Passifs nets au titre de 
 contrats d’assurance et 
 de réassurance (857 ) —  903  46  
Obligation locative 92  —  (4 ) 88  
Autres 407  —  (500 ) (93 ) 
 (4 277 ) (232 ) 2 148  (2 361 ) 
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19. Impôts sur le résultat (suite) 

       2024  

 

Actif (passif) 
d’impôt différé 
au 1er janvier  

Variation par 
le biais des 

capitaux 
propres  

Variation par 
le biais du 

résultat net  

Actif (passif) 
d’impôt différé 

au 
31 décembre  

 $  $  $  $  
Actif (passif) d’impôt 
 différé, montant net         
Immobilisations corporelles         
 et actifs incorporels (28 149 ) —  (1 777 ) (29 926 ) 
Valeurs mobilières et 
 instruments  financiers 
dérivés (2 224 ) (3 668 ) 1 786  (4 106 ) 
Provision pour pertes sur 
 prêts 5 041  —  (231 ) 4 810  
Passif pour avantages du 
 personnel 1 049  45  48  1 142  
Pertes autres qu’en capital 23 822  —  339  24 161  
Passifs nets au titre de 

contrats d’assurance et 
de réassurance (1 955 ) —  1 098  (857 ) 

Obligation locative 75  —  17  92  
Autres (540 ) —  947  407  
 (2 881 ) (3 623 ) 2 227  (4 277 ) 
         

20. Affectation à la réserve générale 
En vertu de la Loi sur les banques, la répartition des résultats relève des administrateurs de la 
Caisse. Le résultat de l’exercice a donc fait une affectation à la réserve générale.  

21. Opérations entre parties liées  
Dans le cours normal de ses affaires, la Caisse effectue des transactions financières avec ses 
membres dirigeants et leurs personnes liées. La Caisse a comme politique d’accorder aux 
membres dirigeants qui sont employés des taux d’intérêts équivalents à ceux qu’elle offre 
normalement aux meilleurs membres. 

En date de fin d'exercice, le solde des prêts et des dépôts des membres dirigeants qui sont 
employés et de leurs personnes liées avec la Caisse sont comme suit : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Prêts 3 018  1 800  
Dépôts 487  1 402  
     
Aucune provision individuelle n'a été jugée nécessaire sur ces prêts. 
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21. Opérations entre parties liées (suite) 
Rémunération des principaux dirigeants 

Les principaux dirigeants de la Caisse sont les membres du conseil d'administration et les 
membres de la direction. Ces personnes détiennent l'autorité et ont la responsabilité de la 
planification, de la direction et du contrôle des activités de la Caisse. 

Pour l'exercice terminé le 31 décembre, la rémunération des principaux dirigeants de la Caisse 
se détaille comme suit : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Avantages à court terme 5 421  3 982  
Avantages postérieurs à l’emploi 321  360  
 5 742  4 342  
     
Les principaux dirigeants ont conclu avec la Caisse des contrats d’assurance-vie. Durant 
l’exercice, aucun des dirigeants n’a bénéficié d’un avantage quelconque, autre que les 
conditions octroyées à l’ensemble des membres de la Coopérative. Aux 31 décembre 2025 et 
2024, aucun dirigeant n’était en défaut de paiement ou ne présentait des retards de paiement 
relatifs à ses contrats d’assurance-vie. 

22. Juste valeur des instruments financiers 
La juste valeur est le prix qui serait reçu pour la vente d'un actif ou payé pour le transfert d'un 
passif lors d'une transaction normale entre des intervenants du marché à la date d'évaluation. 
Les méthodes et les hypothèses suivantes ont été utilisées pour estimer la juste valeur des 
instruments financiers : 

Instruments financiers à court terme 

La juste valeur des liquidités, des intérêts courus à recevoir, des débiteurs, des intérêts courus 
à payer et des créditeurs est présumée égale à leur valeur comptable compte tenu de leur 
échéance à court terme. 

Valeurs mobilières 

La juste valeur des valeurs mobilières est obtenue à l’aide de prix cotés sur des marchés actifs. 
Les justes valeurs sont basées sur les cours acheteur de clôture. 

Les justes valeurs des valeurs mobilières sont établies comme suit : 

 La juste valeur des titres du marché monétaire est égale à la somme du prix d’achat et des 
intérêts accumulés; 

 La juste valeur des actions est établie selon leur cours quotidien à la bourse ou sur le 
marché où elles s’échangent principalement; 

 La juste valeur des titres à revenu fixe qui ne sont pas négociés en bourse est établie 
quotidiennement d’après les prix obtenus auprès de participants au marché concerné ou de 
courtiers en valeurs mobilières reconnus; 
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22. Juste valeur des instruments financiers (suite) 
Valeurs mobilières (suite) 

 La juste valeur du fonds d’hypothèques commerciales équivaut à la valeur actualisée des flux 
de trésorerie futurs des prêts hypothécaires commerciaux, établie chaque mois en fonction 
des taux courants du marché; 

 La juste valeur des parts de fonds communs et mutuels de placement correspond à la valeur 
liquidative par part à chaque date d’évaluation. 

Instruments financiers dérivés 

Les justes valeurs des instruments financiers dérivés sont établies comme suit : 

 La juste valeur des swaps de taux d’intérêt est déterminée par une actualisation des flux 
monétaires contractuels jusqu’à l’échéance du contrat; 

 La juste valeur des options d’achat est déterminée selon diverses hypothèses qui considèrent 
l’actif sur lequel l’option peut être exercée, le terme restant ainsi que la volatilité du marché; 

 La juste valeur des contrats de change à terme est déterminée d’après le taux de change au 
comptant rajusté en fonction du taux de change à terme entre la date courante et la date de 
liquidation du contrat. 

Prêts 

Pour certains prêts à taux variable, dont les taux sont fréquemment révisés, la juste valeur 
estimative est présumée correspondre à la valeur comptable. La juste valeur des autres prêts 
est estimée par l'actualisation des flux de trésorerie contractuels, aux taux d'intérêt du marché 
exigés actuellement pour de nouveaux prêts similaires au 31 décembre, appliqués aux montants 
prévus à l'échéance. La variation des taux d'intérêt ainsi que les changements relatifs à la 
solvabilité des emprunteurs constituent les principales causes des variations de la juste valeur 
des prêts. Pour les prêts douteux, la juste valeur est égale à la valeur comptable en conformité 
avec les méthodes d'évaluation décrites à la note 3. 

Marge d’intérêt à recevoir 

La juste valeur de la marge d’intérêt à recevoir est déterminée par une actualisation des flux 
monétaires contractuels jusqu’à l’échéance du contrat. 

Dépôts 

La juste valeur des dépôts dont l'échéance n'est pas déterminée est présumée correspondre à 
leur valeur comptable. La juste valeur estimative des dépôts à taux fixe est déterminée par 
l'actualisation des flux de trésorerie contractuels aux taux d'intérêt courants offerts sur le 
marché pour des dépôts ayant sensiblement la même période restante jusqu’à l'échéance. 

Emprunts 

Pour les crédits et le financement d'exploitation ainsi que pour les emprunts de titrisation, la 
juste valeur est égale à la valeur comptable parce qu'ils portent intérêt à un taux variable ou à 
des taux près du taux du marché. 

Les tableaux qui suivent présentent la valeur comptable et la juste valeur de tous les actifs et 
passifs financiers ainsi que les éléments de produits, de charges et de profits nets y afférents 
selon leur classement dans les catégories définies par les normes relatives aux instruments 
financiers. 
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22. Juste valeur des instruments financiers (suite) 

 
 

2025  

 
À la juste valeur par le biais du 

résultat net          

 

Désignés à la 
juste valeur par 

le biais du 
résultat net  

Classés à la juste 
valeur par le 

biais du résultat 
net  

Classés à la 
juste valeur par 

le biais des 
autres éléments 

du résultat 
global  Coût amorti   Total  

Juste 
valeur  

 $  $  $  $  $  $  

             

Actifs financiers             

Liquidités —  —  —  118 106  118 106  118 106  

Valeurs mobilières             

 Titres de marché 
  monétaire 448  —  80 160  —  80 608  80 608  

 Obligations 162 123  —  193 283  —  355 406  355 406  

 Actions —  11 883  —  —  11 883  11 883  

 162 571  11 883  273 443  —  447 897  447 897  

             

Prêts —  —  —  4 326 171  4 326 171  4 318 988  

Instruments financiers 
 dérivés             

 Swaps de taux 
  d’intérêt —  8 881  3 182  —  12 063  12 063  

 Options —  24 812  —  —  24 812  24 812  

Marge d’intérêt à 
 recevoir —  97 126  —  47 732  144 858  144 858  

Autres éléments d’actifs —  —  —  74 705  74 705  74 705  

Total des actifs 
 financiers 162 571  142 702  276 625  4 566 714  5 148 612  5 141 429  

             

Passifs financiers             

Dépôts —  —  —  4 283 746  4 283 746  4 320 447  

Emprunts —  —  —  227 805  227 805  227 805  

Instruments financiers 
 dérivés             

 Swaps de taux 
  d’intérêt —  14 060  1 235  —  15 295  15 295  

Intérêts courus, créditeurs  
 et autres passifs —  —  —  119 745  119 745  119 745  

Total des passifs 
 financiers —  14 060  1 235  4 631 296  4 646 591  4 683 292  

             

Gains nets (pertes nettes) 
réalisés et non réalisés (11 088 ) 7 454  2 892  —  (742 ) s.o.  

Revenus d'intérêts 7 446  3 506  9 751  213 739  234 442  s.o.  
Charges d'intérêts —  —  —  (86 047 ) (86 047 ) s.o.  
Revenus de dividendes —  606  —  —  606  s.o.  
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22. Juste valeur des instruments financiers (suite) 

 
 

2024  

 
À la juste valeur par le biais du résultat 

net          

 

Désignés à la juste 
valeur par le biais 

du résultat net  

Classés à la juste 
valeur   par le 

biais du résultat 
net  

Classés à la juste 
valeur par le biais 

des autres 
éléments du 

résultat global  Coût amorti  Total  
Juste 

valeur  

 $  $  $  $  $  $  
Actifs financiers             
Liquidités —  —  —  129 185  129 185  129 185  
Valeurs mobilières             

 Titres de marché 
  monétaire 217  —  45 608  —  45 825  45 825  
 Obligations 170 061  —  262 469  —  432 530  432 530  
 Actions —  6 971  —  —  6 971  6 971  

Fonds de placement 
 et autres —  44  —  —  44  44  
 170 278  7 015  308 077  —  485 370  485 370  

             
Prêts —  —  —  4 213 127  4 213 127  4 154 844  

Instruments financiers 
 dérivés             

 Swaps de taux 
  d’intérêt —  12 513  3 889  —  16 402  16 402  
 Options —  29 227  —  —  29 227  29 227  

Marge d’intérêt à 
 recevoir —  138 822  —  48 630  187 452  187 452  
Autres éléments d’actifs —  —  —  38 201  38 201  38 201  

Total des actifs 
 financiers 170 278  187 577  311 966  4 429 143  5 098 964  5 040 681  

             
Passifs financiers             
Dépôts —  —  —  4 210 158  4 210 158  4 126 940  
Emprunts —  —  —  277 910  277 910  277 910  

Instruments financiers 
 dérivés             

 Swaps de taux 
  d’intérêt —  14 368  2 782  —  17 150  17 150  

Intérêts courus, 
 créditeurs et autres 
 passifs —  —  —  99 825  99 825  99 825  

Total des passifs 
 financiers —  14 368  2 782  4 587 893  4 605 043  4 521 825  

             

Gains nets (pertes nettes) 
 réalisés et non réalisés (5 093 ) 117  7 195  —  2 219  s.o.  
Revenus d'intérêts 7 133  (4 113 ) 11 468  218 932  233 420  s.o.  
Charges d'intérêts —  —  —  (99 692 ) (99 692 ) s.o.  
Revenus de dividendes —  480  —  —  480  s.o.  
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22. Juste valeur des instruments financiers (suite) 
Classement de l'évaluation de la juste valeur selon la hiérarchie des évaluations 

L’IFRS 13, Évaluation de la juste valeur, établit une hiérarchie des justes valeurs qui reflète le 
poids relatif des données utilisées pour réaliser les évaluations. La hiérarchie se compose des 
niveaux suivants : 

Niveau 1 — Prix cotés sur des marchés actifs pour des instruments financiers identiques. 

Niveau 2 — Données autres que les prix cotés visés au niveau 1, qui sont observables pour 
l'instrument financier, directement ou indirectement. 

Niveau 3 — Données relatives à l'instrument financier qui ne sont pas fondées sur des 
données de marché observables. 

Processus d’évaluation des instruments financiers pour chaque niveau 

Valeurs mobilières 

Les titres de participations négociés en bourse sont classés au niveau 1. En ce qui concerne 
les obligations négociables, la Caisse établit la juste valeur par le biais, lorsqu’ils sont 
disponibles, des prix cotés liés à des activités de négociation récentes d’actifs identiques ou 
ayant des caractéristiques semblables à celles de l’obligation évaluée. Les valeurs 
mobilières évaluées à l’aide de ces méthodes sont habituellement classées au niveau 2. 

Instruments financiers dérivés 

En général, les prix dérivés de modèles doivent être utilisés à un niveau inférieur, dans la 
hiérarchie des sources de prix, à celui des prix pouvant être observés directement. Lorsqu’il 
en existe, il convient d’utiliser dans la mesure du possible les modèles standards du secteur 
d’activité et les données d’entrée observables du marché sont donc classées niveau 2.  

Prêts 

Il n’existe pas de prix coté sur un marché actif pour ces instruments financiers; ils sont 
donc classés au niveau 3. 

Marge d’intérêt à recevoir 

En ce qui concerne la marge d’intérêt à recevoir, la Caisse établit sa juste valeur à l’aide 
d’instruments ayant des caractéristiques semblables. Elle est donc classée au niveau 2. 

Dépôts 

Les flux de trésorerie sont actualisés selon les taux d’intérêt sur le marché pour des dépôts 
ayant sensiblement les mêmes modalités pour évaluer la juste valeur des dépôts; elle est 
donc classée au niveau 2. 
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22. Juste valeur des instruments financiers (suite) 
Les tableaux suivants indiquent les niveaux d'évaluation selon la hiérarchie des justes valeurs : 

     2025  
 Niveau 1  Niveau 2  Niveau 3  Total  
 $  $  $  $  
Instruments financiers 
 comptabilisés à la 
 juste valeur         
         
Actif         
Valeurs mobilières         
 Titres de marché 
  monétaire —  80 608  —  80 608  
 Obligations 50 850  304 556  —  355 406  
 Actions —  —  11 883  11 883  
Instruments financiers 
 dérivés         
 Swaps de taux d’intérêt —  12 063  —  12 063  
 Options —  24 812  —  24 812  
Marge d’intérêt à recevoir —  97 126  —  97 126  
         
Passif         
Instruments financiers 
 dérivés         
 Swaps de taux d’intérêt —  15 295  —  15 295  
         
Instruments financiers 
 dont la juste valeur 
 est divulguée en note         
         
Actif         
Prêts —  4 318 988  —  4 318 988  
         
Passif         
Dépôts —  4 320 447  —  4 320 447  
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22. Juste valeur des instruments financiers (suite) 

     2024  
 Niveau 1  Niveau 2  Niveau 3  Total  
 $  $  $  $  
Instruments financiers 
 comptabilisés à la 
 juste valeur         
         
Actif         
Valeurs mobilières         
 Titres de marché 
  monétaire —  45 825  —  45 825  
 Obligations 34 306  398 224  —  432 530  
 Actions —  —  6 763  6 763  
 Fonds de placement 
  et autres —  —  44  44  
Instruments financiers 
 dérivés         
 Swaps de taux d’intérêt —  16 402  —  16 402  
 Options —  29 227  —  29 227  
Marge d’intérêt à recevoir —  138 822  —  138 822  
         
Passif         
Instruments financiers 
 dérivés         
 Swaps de taux d’intérêt —  17 150  —  17 150  
         
Instruments financiers 
 dont la juste valeur 
 est divulguée en note         
         
Actif         
Prêts —  4 154 844  —  4 154 844  
         
Passif         
Dépôts —  4 126 940  —  4 126 940  
         

23. Engagements et éventualités 
Lettres de garantie et engagements de crédit 

Les instruments financiers dont les montants représentent un risque de crédit ont pour principal 
objectif de permettre aux membres et aux clients de disposer de fonds au besoin, pour des 
durées variables et à des conditions précises. La politique de la Caisse en ce qui a trait aux 
garanties couvrant les ententes relatives aux instruments de crédit est habituellement celle qui 
s'applique aux prêts. 
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23. Engagements et éventualités (suite) 
Lettres de garantie et engagements de crédit (suite) 

Les lettres de garantie représentent des engagements irrévocables de la Caisse à effectuer les 
paiements d'un membre ou d'un client qui ne respecterait pas ses obligations financières envers 
des tiers et présentent les mêmes risques de crédit que les prêts. 

Les engagements de crédit représentent les montants non utilisés des autorisations de crédit 
offertes sous forme de prêts ou de lettres de garantie. 

Le montant total des instruments de crédit ne représente pas nécessairement les besoins de 
liquidités futures car plusieurs de ces instruments expireront ou seront réalisés sans avoir donné 
lieu à des sorties de fonds. Le montant maximal des lettres de garantie et des engagements de 
crédit est présenté à la note 24. 

Éventualités 

La Caisse fait l’objet de divers litiges commerciaux, de poursuites judiciaires et de réclamations 
éventuelles qui découlent d’activités d’affaires normales. De l'avis de la direction, le montant 
global du passif éventuel résultant de ces poursuites n'aurait pas une incidence importante sur 
la situation financière de la Caisse. 

24. Gestion des risques découlant des instruments financiers 
La Caisse, dans le cours normal de ses activités, est exposée à différents risques, notamment le 
risque de crédit, le risque de liquidité et le risque de marché. L’objectif de la Caisse en matière 
de gestion des risques est de favoriser l’optimisation du rapport risque-rendement, à l’intérieur 
de limites définies, en appliquant des stratégies, des politiques ainsi que des processus de 
gestion et de contrôle des risques intégrés à l’ensemble des activités de l’organisation. 

L’approche de gestion des risques de la Caisse repose sur des principes favorisant la 
responsabilité des entités et des unités à l’égard des résultats consolidés et de la qualité de 
gestion des risques, ainsi qu’un rôle de premier plan pour le conseil d’administration de toutes 
les composantes de la Caisse dans le suivi des risques et résultats obtenus par celles-ci. 
Plusieurs comités appuient le conseil d’administration et la direction de chaque composante 
dans l’exercice de leurs responsabilités en matière de gestion des risques. 

Risque de crédit 

Le risque de crédit correspond au risque de pertes découlant du manquement d’un emprunteur 
ou d’une contrepartie de s’acquitter de ses obligations contractuelles, figurant ou non à l'état 
consolidé de la situation financière. 

La grande majorité des prêts et dépôts de la Caisse ont trait au marché néo-brunswickois. 

Gestion du risque de crédit 

La Caisse maintient son objectif de servir l’ensemble de ses membres de façon efficace; 
pour y parvenir, elle s’est dotée de canaux de distribution spécialisés par produits et par 
clientèles. Les diverses unités et les composantes qui les regroupent constituent des 
centres d’expertise et sont responsables de leur performance dans leurs marchés 
respectifs, y compris les risques de crédit. Elles disposent à cet effet de latitudes 
d’encadrement et d’approbation ainsi que des structures et des outils de suivi et de gestion 
qui s’y rattachent. 
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de crédit (suite) 

Encadrement 

Un ensemble de politiques et de normes encadrent les éléments de gestion du risque de 
crédit de la Caisse. Ces encadrements définissent notamment : 

 l’encadrement minimal de gestion et de contrôle du risque; 

 les rôles et responsabilités des principaux intervenants. 

Ces encadrements sont complétés par les pratiques de crédit de la Caisse. Elles précisent : 

 les modalités relatives aux limites d’engagement, d’autorisation, de révision et de 

délégation; 

 les règles relatives à la gestion et au contrôle des activités de crédit; 

 les conditions et modalités de financement applicables aux emprunteurs. 

Octroi de crédit 

Pour évaluer le risque des activités de crédit aux particuliers et aux plus petites 
entreprises, des systèmes de notation, basés sur des statistiques éprouvées, sont 
généralement utilisés. Ces systèmes sont développés à partir d’un historique du 
comportement d’emprunteurs ayant un profil ou des caractéristiques semblables à ceux du 
demandeur afin d’estimer le risque que représente une transaction. La performance de ces 
systèmes est analysée sur une base continue et des ajustements sont apportés 
régulièrement afin d’évaluer le plus adéquatement possible le risque des transactions et 
des emprunteurs. 

En ce qui concerne le crédit aux entreprises, l’octroi est basé sur une analyse des différents 
paramètres de chaque dossier où chaque emprunteur se voit attribuer une cote 
représentant son niveau de risque. Ces cotes sont attribuées individuellement à la suite 
d’un examen détaillé des caractéristiques de nature financière, de marché et de gestion de 
l’entreprise. 

La profondeur d’analyse et les pouvoirs d’approbation sont adaptés aux caractéristiques du 
produit ainsi qu’à la complexité et à l’ampleur du risque des transactions. Les prêts ayant 
des caractéristiques plus risquées sont approuvés par le département de crédit du siège 
social de la Caisse. 

Suivi des dossiers et gestion des risques plus élevés 

Les différents portefeuilles sont suivis par la Caisse selon les politiques de crédit qui 
prévoient une profondeur et une fréquence de revue adaptées en fonction de la qualité et 
de l’ampleur du risque des engagements. 

La gestion des prêts plus à risque implique un suivi adapté à leur situation spécifique. 

Atténuation du risque de crédit 

Dans ses opérations de prêt, la Caisse obtient une garantie si elle est jugée nécessaire pour 
la facilité d’emprunt du membre, et ce, d’après une évaluation de sa solvabilité. Une 
garantie est habituellement composée d’actifs comme de l’encaisse, des titres 
gouvernementaux, des actions, des comptes débiteurs, des stocks ou des immobilisations. 
Pour certains portefeuilles, le recours à des programmes offerts par certains organismes 
comme ceux de la SCHL est effectué avec les garanties usuelles. 
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite)  
Risque de crédit (suite) 

Atténuation du risque de crédit (suite) 

En date du 31 décembre, la proportion du portefeuille de prêts d'habitation aux particuliers 
qui est assurée par la SCHL est de 27 % (2024 — 30 %). 

Exposition maximale au risque de crédit 

 2025  2024  
 $  $  
Constatée à l’état consolidé de la situation 
 financière     
     
Liquidités 82 690  93 063  
Valeurs mobilières 436 014  478 355  
Prêts     
 Particuliers 2 391 404  2 325 389  
 Entreprises 1 951 563  1 902 811  
 Provisions collectives (16 796 ) (15 073 ) 

Instruments financiers dérivés 36 875  45 629  
Autres éléments d’actifs financiers 219 563  225 653  
 5 101 313  5 055 827  
     

 
 2025  2024  
 $  $  
Hors état consolidé de la situation financière     
     
Lettres de garantie 9 927  10 350  
Engagements de crédit 1 319 630  1 248 070  
 1 329 557  1 258 420  
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de crédit (suite) 

Qualité du crédit 

Le tableau suivant présente la qualité du crédit des portefeuilles de titres de marché 
monétaire et d'obligations, évaluée selon les cotes d'évaluation externe. Les autres actifs 
financiers de la Caisse ne sont pas cotés. 

 2025  2024  
 $  $  
     
Titres de marché monétaire     
R1-H 80 608  45 825  
 80 608  45 825  
     
Obligations     
AAA 96 218  136 263  
AA 155 272  147 263  
A 83 280  125 724  
BBB 20 636  21 621  
BB —  1 659  
 355 406  432 530  
     

Provision pour pertes sur les valeurs mobilières 

Le tableau suivant montre l’évolution de la provision pour pertes sur les valeurs mobilières : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Solde au début de l’exercice 74  81  
     
 Augmentation (diminution) de la provision du 
  portefeuille de liquidité (60 ) (7 ) 
     
Solde à la fin de l’exercice 14  74  
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de crédit (suite) 

Contrats d’assurance et contrats de réassurance détenus 

Le tableau qui suit indique les montants qui représentent le mieux l’exposition maximale au 
risque de crédit à la date de clôture. Le réassureur principal de la Caisse a une cote de 
solvabilité de AA- selon l’agence de notation Standard & Poor’s. 

 2025  2024  

 $  $  
     
Contrats d’assurance  
Contrats de réassurance détenus 
 

2 545  2 531  
 2 555  1 105 

 5 100  3 636  

     

Risque de liquidité 

Le risque de liquidité correspond au risque lié à la capacité de la Caisse de réunir les fonds 
nécessaires (par augmentation du passif ou conversion de l’actif) pour faire face à une 
obligation financière, figurant ou non à l'état consolidé de la situation financière, à l’échéance ou 
non. 

La gestion du risque de liquidité a pour objectif de garantir à la Caisse, en temps opportun et de 
façon rentable, l’accès aux fonds nécessaires afin d’honorer ses engagements financiers 
lorsqu’ils deviennent exigibles, tant en situation normale qu’en situation de crise. La gestion de 
ce risque se traduit par le maintien d’un niveau suffisant de titres de liquidité par un 
approvisionnement en fonds stable et diversifié ainsi que par un plan d’action en cas 
d’événements extraordinaires. La gestion du risque de liquidité constitue un volet clé de la 
stratégie globale de gestion des risques, car elle est essentielle pour nourrir la confiance du 
marché et des déposants. 

Des politiques décrivant les principes, les limites et les mécanismes applicables à la gestion du 
risque de liquidité ont été établies. La Caisse est également dotée d’un plan de contingence sur 
la liquidité mettant notamment en place un plan d'action en situation de crise. Ce plan énumère 
également les sources de liquidité disponibles en cas de situations exceptionnelles. Le plan 
permet une intervention efficace afin de réduire au minimum les effets perturbateurs pouvant 
résulter de changements imprévus dans le comportement des membres et des clients, d’une 
éventuelle perturbation dans les marchés ou de la conjoncture économique. 

Le niveau minimal de titres de liquidité que la Caisse doit maintenir est prescrit par la ligne 
directrice « Normes de liquidité » du BSIF. Ce niveau minimal de liquidité fait l’objet d’une 
gestion centralisée par la Caisse et d’un suivi quotidien. Les liquidités admissibles doivent 
satisfaire à des critères élevés de liquidité, de sécurité et de négociabilité. Le portefeuille de 
valeurs mobilières est constitué principalement de titres gouvernementaux, de corps publics de 
même que d’entreprises privées ayant une cote de crédit élevée, soit égale ou supérieure à 
R1-L. 

La trésorerie de la Caisse s’assure d’une stabilité des sources d’approvisionnement en fonds 
selon leurs types, provenances et échéances. 
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de liquidité (suite) 

Le tableau suivant présente certains instruments financiers par échéance contractuelle restante : 

     2025  

 
Moins de 

1 an  
De 1 an 
à 5 ans  

Plus de 
5 ans  Total  

 $  $  $  $  
         
Dépôts 3 375 826  907 920  —  4 283 746  
Emprunts, excluant les 
 obligations locatives 73 086  87 500  67 219  227 805  
Autres passifs financiers 119 745  —  —  119 745  
Passifs au titre de contrats 
 d’assurance 3 841  12 075  127 027  142 943  
Passifs au titre de contrats 
 de réassurance   (82 ) (192 ) (242)  (516 ) 
Engagements de crédit 1 319 630  —  —  1 319 630  
Lettres de garantie 9 927  —  —  9 927  
Instruments financiers 

dérivés avec règlement 
net 9 040  6 232  23  15 295  

         
 

     2024  

 
Moins de 

1 an  
De 1 an 
à 5 ans  

Plus de 
5 ans  Total  

 $  $  $  $  
         
Dépôts 3 338 810  871 245  103  4 210 158  
Emprunts, excluant les 
 obligations locatives 53 490  148 964  75 456  277 910  
Autres passifs financiers 99 825  —  —  99 825  
Passifs au titre de contrats 
 d’assurance 3 177  10 238  136 383  149 798  
Passifs au titre de contrats 
 de réassurance 

 
(40 

 
) 

 
(41 ) 115  34  

Engagements de crédit 1 248 070  —  —  1 248 070  
Lettres de garantie 10 350  —  —  10 350  
Instruments financiers 

dérivés avec règlement 
net 5 629  11 399  122  17 150  
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 

Risque de liquidité (suite) 

Le tableau qui suit indique les valeurs comptables des passifs au titre de contrats d’assurance 
qui sont payables à vue. 

 2025  2024  

 

Montant 
payable à 

vue  
Valeur 

comptable  
Montant 

payable à vue  
Valeur 

comptable 

 

 $  $  $  $  
         
Contrats d’assurance 13 749  142 943  12 570  149 798  
         

Les montants payables à vue représentent les valeurs de rachat des contrats et sont liés aux 
contrats d’assurance émis qui sont des passifs. 

Risque de marché 

Le risque de marché correspond aux pertes potentielles découlant de changements éventuels 
des taux d’intérêt ou de change, des cours des actions, des écarts de crédit, de la 
désynchronisation des indices ou de la liquidité dans les marchés. L’exposition à ce risque 
résulte des activités de négociation, de placement et d'autres investissements créant des 
positions figurant à l'état de la situation financière ou non. 

La Caisse est principalement exposée au risque de taux d’intérêt en raison de ses positions 
découlant de ses activités traditionnelles de financement et de collecte d’épargne. 

Gestion du risque de taux d’intérêt 

La Caisse est exposée au risque de taux d’intérêt, qui correspond aux répercussions 
éventuelles des fluctuations de taux d’intérêt sur les revenus financiers nets et sur la valeur 
économique des capitaux propres. 

Une gestion dynamique et prudente est exercée pour atteindre l’objectif d’optimiser les 
revenus financiers nets, tout en minimisant l’incidence défavorable des mouvements de 
taux d’intérêt. L’utilisation de simulations permet de mesurer l’effet de différentes variables 
sur l’évolution des revenus financiers nets et sur la valeur économique des capitaux 
propres. Les hypothèses alimentant les simulations sont basées sur l’analyse des données 
historiques et sur l’incidence de différents contextes de taux d’intérêt sur l’évolution de ces 
données. Ces hypothèses touchent l’évolution de la structure de l'état de la situation 
financière, du comportement des membres et de la tarification. Le comité de gestion des 
risques de la Caisse a la responsabilité d’analyser et d’entériner la stratégie d’appariement 
globale dans le respect d'une saine gestion. 
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de marché (suite) 

Gestion du risque de taux d’intérêt (suite) 

Le tableau suivant présente l’incidence potentielle avant impôt d’une augmentation et d’une 
diminution immédiates et soutenues de 10 points de base des taux d’intérêt sur la valeur 
économique des capitaux propres de la Caisse : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Incidence d’une augmentation 358  295  
Incidence d’une diminution (413 ) (325 ) 
     
Le tableau suivant présente l’incidence potentielle avant impôt d’une augmentation et d’une 
diminution immédiates et soutenues de 100 points de base des taux d’intérêt sur le résultat 
net et les capitaux propres de la Caisse pour les instruments financiers, les contrats 
d’assurance et les contrats de réassurance : 

 2025  2024  

 

Résultat 
net et 

capitaux 
propres  

Résultat 
net et capitaux 

propres  
 $  $  

     
Instruments financiers     
Incidence d’une augmentation 4 934  6 570  
Incidence d’une diminution (5 591 ) (7 444 ) 
     
Contrats d’assurance     
Incidence d’une augmentation 15 389  17 100  
Incidence d’une diminution (20 284 ) (22 145 ) 
     
Contrats de réassurance     
Incidence d’une augmentation 54  5  
Incidence d’une diminution (65 ) (2 ) 
     
L’ampleur du risque de taux dépend de l’écart entre les montants d’actif, de passif et 
d’instruments hors état de la situation financière. La situation présentée reflète la position 
à cette date, laquelle peut évoluer en fonction du comportement des membres, du contexte 
de taux d’intérêt et des stratégies entérinées par le comité de gestion des risques de la 
Caisse. 
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de marché (suite) 

Gestion du risque de taux d’intérêt (suite) 

Le tableau qui suit montre l’appariement des échéances des éléments d’actif et de passif de 
la Caisse en date de fin d’exercice. 

 2025  

 Durée jusqu’à l’échéance ou la modification de taux    

 
Taux 

flottant  
De 0 à 
3 mois  

De 3 mois 
à 1 an  

De 1 an 
à 5 ans  

Plus de 
5 ans  

Non 
sensible ou 

sans 
échéance  Total  

 $  $  $  $  $  $  $  

               

Actif               
Liquidités et valeurs 
 mobilières 123 721  99 106  33 327  129 754  132 796 

 
47 299 

 
566 003  

Prêts 758 570  250 406  905 429  2 196 836  186 076  28 854  4 326 171  

Autres éléments d’actifs —  22 134  35 862  84 384  2 479  264 369  409 228  

 882 291  371 646  974 618  2 410 974  321 351  340 522  5 301 402  

               
Passif et capitaux 
 propres          

 
 
 

  

Dépôts 1 061 667  241 072  557 700  907 920  —  1 515 387  4 283 746  
Passifs au titre de 
 contrats d’assurance —  —  4 464  14 217  132 474 

 
— 

 
151 155  

Passifs au titre de 
 contrats de  
 réassurance —  —  (11 ) 48  237 

 

— 

 

274  

Emprunts 21 174  7 277  44 924  88 076  67 347  —  228 798  

Autres passifs —  2 746  4 449  10 468  308  130 764  148 735  

Capitaux propres —  —  —  —  —  488 694  488 694  

 1 082 841  251 095  611 526  1 020 729  200 366  2 134 845  5 301 402  

               
Écart de sensibilité  
 des éléments  
 inscrits à l’état 
 consolidé de la 
 situation financière (200 550 ) 120 551  363 092  1 390 245  120 985 

 

(1 794 323 ) —  

               
Écart de sensibilité  
 des instruments 
 financiers dérivés 
 selon les montants 
 nominaux de 
 référence —  (679 900 ) 115 400  537 900  26 600  —  —  
Écart de sensibilité 
 totale (200 550 ) (559 349 ) 478 492  1 928 145  147 585  (1 794 323 ) —  
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de marché (suite) 

Gestion du risque de taux d’intérêt (suite) 

           2024  

 Durée jusqu’à l’échéance ou la modification de taux      

 
Taux 

flottant  
De 0 à 
3 mois  

De 3 mois 
à 1 an  

De 1 an 
à 5 ans  

Plus de 
5 ans  

Non 
sensible ou 

sans 
échéance  Total  

 $  $  $  $  $  $  $  

               

Actif               

Liquidités et valeurs  
 mobilières 93 063  39 529  139 684  153 637  145 549 

 
43 093 

 
614 555  

Prêts 685 771  291 439  731 022  2 257 224  199 822  47 849  4 213 127  

Autres éléments d’actifs —  31 999  54 747  5 838  —  336 196  428 780  

 778 834  362 967  925 453  2 416 699  345 371  427 138  5 256 462  

               
Passif et capitaux  
 propres          

 
 
 

  
Dépôts 1 032 914  292 307  597 595  871 245  103  1 415 994  4 210 158  
Passifs au titre de 
 contrats d’assurance —  —  

 
3 791 

  
12 351  141 552 

 
— 

 
157 694  

Passifs au titre de 
 contrats de 
 réassurance —  —  

 
(27 

 
) 

 
16  228 

 

— 

 

217  

Emprunts —  8 701  44 788  148 964  76 292  —  278 745  

Autres passifs —  2 610  4 465  7 875  476  112 545  127 971  

Capitaux propres —  —  —  —  —  481 677  481 677  

 1 032 914  303 618  650 612  1 040 451  218 651  2 010 216  5 256 462  

               
Écart de sensibilité  
 des éléments  
 inscrits à l’état  
 consolidé de la 
 situation  financière (254 080 ) 59 349  274 841  1 376 248  126 720 

 

(1 583 078 ) —  

               
Écart de sensibilité  
 des instruments 
 financiers dérivés 
 selon les montants 
 nominaux de 
 référence —  (368 500 ) (71 400 ) 455 000  (15 100 ) —  —  
Écart de sensibilité 
 totale (254 080 ) (309 151 ) 203 441  1 831 248  111 620  (1 583 078 ) —  
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de marché (suite) 

Gestion du risque de taux d’intérêt (suite) 

L'écart net à l'état consolidé de la situation financière est fondé sur les dates d'échéance 
ou, si elles sont plus rapprochées, les dates de révision de taux d'intérêt des éléments 
d'actif et de passif à taux fixe. Cet écart représente la différence entre le total des actifs et 
le total des passifs et de l'avoir pour une période considérée. 

Les montants indiqués aux tableaux ci-dessus représentent les soldes en date de fin 
d'exercice, à l'exception de certains éléments non sensibles aux taux d'intérêt qui 
représentent le solde moyen mensuel, laquelle moyenne est utilisée aux fins de gestion en 
raison des fluctuations importantes des soldes quotidiens. 

L'incidence attribuable aux instruments financiers dérivés représente le montant théorique 
net cumulé relatif aux swaps de taux d'intérêt qui sont utilisés pour gérer les risques de 
taux d'intérêt. En fin d'exercice, les conditions de ces swaps sont telles que leur incidence 
s'annule pour certaines périodes présentées au tableau. Les swaps sont des opérations en 
vertu desquelles deux parties échangent des versements à taux fixe et variable, basés sur 
un montant théorique. En date de fin d'exercice, ce montant théorique est de 979 900 $ 
(2024 – 1 345 500 $). 

Un écart d'appariement total positif pour une période donnée signifie qu'un relèvement 
continu des taux d'intérêt aurait pour effet de faire augmenter les revenus financiers nets 
de la Caisse, tandis qu'une baisse des taux d'intérêt ferait diminuer les revenus financiers 
nets. L'inverse se produit lorsque l'écart d'appariement total est négatif. 

Gestion du risque de change 

Le risque de change survient lorsque le niveau réel ou prévu des éléments d’actif libellés 
dans une monnaie étrangère est supérieur ou inférieur à celui des éléments de passif 
libellés dans cette même monnaie. 

Certaines composantes ont adopté des politiques précises relativement à la gestion du 
risque de change. La Caisse, à l'exception d'Acadie Vie, maintient un écart limité entre 
l'actif et le passif en dollars américains en validant la position quotidiennement et 
procédant à l'achat/vente de devises au besoin. De son côté, l’exposition d’Acadie Vie à ce 
risque est limitée, puisque la majorité des opérations sont effectuées en dollars canadiens. 
Toutefois, l’exposition globale de la Caisse à ce risque est limitée, puisque la majorité des 
opérations sont effectuées en dollars canadiens. 

L'état de la situation financière inclut les montants suivants en dollars canadiens à l'égard 
des éléments d'actif et de passif financiers dont les flux de trésorerie sont libellés en dollars 
américains : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Liquidités 23 215  20 453  
Prêts —  5  
Dépôts (22 317 ) (17 999 ) 
Autres éléments de passif (4 ) (2 379 ) 
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24. Gestion des risques découlant des instruments financiers (suite) 
Risque de marché (suite) 

Gestion du risque de change (suite) 

Le tableau suivant présente l’incidence potentielle avant impôt sur le résultat net d’une 
augmentation et d’une diminution immédiates et soutenues de 0,01 $ de la devise 
américaine sur le capital de la Caisse : 

 2025  2024  
 $  $  
     
Augmentation de 0,01 $ du dollar  américain 7  17  
Baisse de 0,01 $ du dollar américain (7 ) (17 ) 
     
Il n’y aurait aucune incidence d’une variation du taux de change sur les autres éléments du 
résultat global. 

25. Gestion du risque d’assurance et de réassurance 
Dans le cours normal de ses activités, la Caisse est exposée au risque d’assurance. Ce dernier 
se définit comme le risque que la tarification initiale soit inadéquate ou le devienne et résulte de 
la sélection des risques, du règlement des demandes de prestations et de la gestion des clauses 
contractuelles. 

En général, les catégories de risque d’assurance auxquels fait face la Caisse sont : 

Risque de mortalité 

Risque de perte résultant du fait que le titulaire de police décède plus tôt que prévu.  

Risque de morbidité 

Risque de perte résultant du fait que la santé du titulaire de police diffère des prévisions. 

Risque de longévité 

Risque de perte résultant du fait que le rentier vive plus longtemps que prévu. 

Risque de charges 

Risque de perte résultant du fait que les frais soient plus élevés que prévu. 

Risque de décision du titulaire de police 

Risque de perte résultant du fait que les décisions du titulaire de police (déchéance et rachat) 
diffèrent des prévisions. 

Dans le cas des contrats d’assurance vie où le risque assuré est le décès ou l’invalidité, les 
facteurs les plus importants susceptibles d’accroître le montant et la fréquence des demandes 
d’indemnisation sont les épidémies ou les changements généralisés dans le mode de vie, qui se 
traduisent par des demandes d’indemnisation plus précoces ou plus nombreuses que prévu. 

Dans le cas des contrats de rentes où le principal risque assuré est la longévité, le facteur le 
plus important susceptible d’accroître le montant et la fréquence des demandes d’indemnisation 
consiste dans les progrès de la médecine. 
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25. Gestion du risque d’assurance et de réassurance (suite) 
Dans le but de gérer adéquatement ces risques, la Caisse procède à des études d’expérience sur 
une base régulière afin d’être à jour le plus possible avec les données de l’industrie et les 
données internes de la Caisse. 

La Caisse a également mis en place une directive de gestion de l’offre pour gérer avec prudence 
et contrôler les risques liés à la conception et à la tarification de ses produits. Cette directive 
permet aux tables de travail d’assurance d’assurer un encadrement uniforme dans 
l’établissement de la tarification des produits d’assurance. 

La Caisse a également des ententes de réassurance qui visent deux objectifs principaux : 

1. Le partage du risque financier avec un réassureur; et 

2. Le bénéfice de l’expertise de ces réassureurs dans la conception des produits d’assurance. 

La réassurance est effectuée majoritairement auprès d’un seul réassureur. 

La Caisse tente de limiter le risque de pertes auquel elle s’expose à l’égard d’un seul assuré 
ou d’un événement catastrophique touchant plusieurs assurés, et de recouvrer une partie des 
prestations versées au moyen d’ententes de réassurance. 

Dans l’éventualité où les réassureurs ne seraient pas en mesure d’honorer leurs obligations 
contractuelles, la Caisse serait responsable des risques éventuels liés à la rétrocession. 

26. Gestion du capital 
La gestion du risque de capital de la Caisse a comme objectif de s’assurer que le niveau et la 
structure de capital de la Caisse et de ses filiales sont adéquats par rapport aux risques pris par 
l’organisation, aux cibles de rentabilité, aux objectifs de croissance et aux exigences des 
organismes de réglementation. De plus, elle doit optimiser la répartition du capital et les 
mécanismes de circulation interne tout en soutenant la croissance, le développement et la 
gestion des risques liés aux actifs de la Caisse. 
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26. Gestion du capital (suite)   
Le niveau minimal de capital que la Caisse doit maintenir est prescrit par les lignes directrices 
« Normes de fonds propres » et « Exigences de levier » du BSIF. La Caisse a respecté ces 
exigences réglementaires tout au long de l’exercice. Le résumé des ratios est présenté 
ci-dessous. 

 2025  2024  
 $  $  
     
Fonds propres nets de déductions     
CET1 392 548  381 821  
T2 19 047  16 519  
Total 411 595  398 340  
     
Actifs pondérés par le risque 2 696 221  2 686 091  
     
Ratio de fonds propres     
CET1 14,6 %  14,2 %  
Total 15,3 %  14,8 %  
     
Actifs aux fins du calcul du ratio du levier 5 266 110  5 224 851  
     
Ratio du levier 7,5 %  7,3 %  
     

Acadie Vie 

Le capital de la Société se compose de ses capitaux propres. La Commission des services 
financiers et des services aux consommateurs du Nouveau-Brunswick, qui est l’autorité 
réglementaire pour Acadie Vie, exige que celle-ci se conforme à la ligne directrice du Bureau du 
Surintendant des institutions financières (BSIF) définissant le Test de Suffisance de capital des 
sociétés d’Assurance Vie (TSAV). Cette ligne directrice établit des normes, selon une méthode 
fondée sur le risque, qui servent à mesurer les risques propres à un assureur-vie et à agréger 
les résultats de la mesure des risques en vue de calculer le montant de capital réglementaire 
requis pour couvrir ces risques. 

Les normes professionnelles de l’ICA requièrent également que l’actuaire désigné effectue 
annuellement un examen dynamique de la suffisance du capital. Cette étude a pour but de 
montrer à la direction l’évolution du surplus et les menaces à la solvabilité de la Société. C’est 
un processus par lequel l’actuaire analyse et projette, à l’aide de scénarios, les tendances de la 
situation financière de la Société en fonction des circonstances actuelles, de son passé récent et 
de son plan d’affaires. 

Dans le cadre de ce processus, des formules réglementaires sont utilisées en tant que normes 
de suffisance du capital. Actuellement, le ratio minimal du TSAV est de 90 %. 
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26.  Gestion du capital (suite) 
Acadie Vie (suite) 

Aux 31 décembre 2025 et 2024, la Société présente un TSAV qui satisfait aux exigences 
requises. 

 2025  2024  
 $  $  
     
Capital de catégorie 1 17 681  17 141  
Capital de catégorie 2 10 750  11 544  
Total du capital disponible du TSAV 28 431  28 685  
     
Provision d’excédant et dépôts admissibles 23 739  25 109  
Coussin de solvabilité de base 34 538  35 885  
     
Ratio total du TSAV  151,1 %  149,9 %  
Ratio du noyau du TSAV 99,3 %  96,7 %  
     

27.  Données comparatives   
Certaines données comparatives ont été reclassées pour les rendre conformes à la présentation 
adoptée pour l’exercice courant. Ces reclassements n’ont eu aucune incidence sur le résultat net 
de la Caisse.  
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